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En marge d’une séance de travail à Batna 
Rabehi : « La Présidentielle, un acquis précieux annonçant le passage 

à une nouvelle ère »

Le ministre de la Communi-
cation, Porte-parole du gou-
vernement, ministre de la

Culture par intérim, Hassane Ra-
behi, a affirmé, hier  à Batna, que
la Présidentielle du 12 décembre
était "un acquis précieux ouvrant la
voie à une nouvelle ère qui s'ap-
puie à la démocratie réelle pour
l'édification d'un Etat de droit».
Dans une allocution à l'occasion de
l'inauguration d'une nouvelle sta-
tion de télévision à Batna, M. Ra-
behi a déclaré que la Présidentielle
organisée il y a trois jours était "un
précieux acquis ouvrant la voie à
une nouvelle ère qui s'appuie à la
démocratie réelle pour l'édification
de l'Etat de droit pour lequel se
sont sacrifiés nos aïeux et auquel
aspirent les patriotes intègres"."Cet
événement historique", a-t-il pour-
suivi, "s'est déroulé dans des
conditions à la hauteur de la
conscience du peuple algérien et de
l'engagement de l'Armée populaire
nationale (ANP) à la doctrine de
loyauté à la patrie, à la préservation
de son unité et de sa souveraineté
et d'adhésion aux choix judicieux
et légitimes du peuple». Le peuple
algérien "a exercé son droit électo-
ral, dans toutes les régions du pays,
avec conviction et espoir en l'ave-
nir, donnant, ainsi, au monde en-
tier, une nouvelle leçon de
nationalisme, ancré dans les gènes
des Algériens, s'illustrant à chaque
fois par des positions d'Hommes
qui barrent la route aux prédateurs
et mettent en échec les manœuvres
des haineux et des comploteurs", a-
t-il soutenue .Evoquant le secteur
de la Communication, le ministre a
assuré qu'il "continuera à accom-
pagner les pouvoirs en charge de la
gestion des affaires nationales et
locales et être le porte voix des
préoccupations et ambitions des
Algériens où qu'ils soient, dans le
cadre du service public que le gou-
vernement s'attèle à assurer de la
meilleure façon qui soit». Les ef-
forts du département de la Com-
munication "sont la concrétisation
de la politique de l'Etat qui accorde

une importance capitale au droit du
citoyen à l'information exacte, no-
tamment à la lumière de la prolifé-
ration des fake news, largement
relayés par les réseaux sociaux", a-
t-il souligné. Félicitant les habi-
tants de Batna pour cette station de
télévision qui, a-t-il dit, "permettra
à la région d'être mieux servie en
information et actualité à la faveur
de sa collaboration avec la station
centrale et avec les autres stations
régionales de télévision». Souli-
gnant que "cet acquis médiatique
local s'inscrit dans le cadre d'un
programme visant le renforcement
de l'information de proximité, no-
tamment dans les régions du Sud et
des Hauts plateaux", le ministre a
rappelé l'inauguration récemment
de stations de télévision dans les
wilayas de Tindouf, Illizi, Sétif et
Djelfa en attendant la poursuite de
l'opération dans d'autres wilayas. Il
a affirmé, à ce propos, que l'inau-
guration de ces nouvelles struc-
tures médiatiques lui a permis de

"constater la capacité des compé-
tences locales, dans chaque région,
en matière de maitrise de leur su-
pervision et de leur gestion tech-
nique, administrative et
médiatique", estimant que ces
compétences formées en Algérie et
qui ont prouvé leur maitrise des
technologies moderne de l'infor-
mation et de la communication,
"sont un investissement en l'avenir
et une exhortation aux jeunes à
aller de l'avant et à s'armer de sa-
voir et de connaissances offertes».
Evoquant la wilaya, le Porte-parole
du gouvernement a déclaré que
"Batna, berceau de la Guerre de li-
bération nationale, se distingue
également par plusieurs atouts et
caractéristiques, notamment ses
sites touristiques et ses hauts faits
historiques qui lui permettent d'être
une destination nationale et inter-
nationale incontournable». Le mi-
nistre a cité, à ce propos, la ville de
Timgad, classée patrimoine mon-
dial de l'Unesco, le Mausolée Me-

dracen (Imedghassen), les célèbres
Balcons de Ghoufi, le Parc natio-
nal de Belezma, qui renferme une
faune et une flore unique en son
genre et les Monts de Chelia ...". 
"Sa position géographique conju-
guée aux structures et infrastruc-
tures qu'elle recèlent, habilitent la
wilaya de Batna à avoir un avenir
à la hauteur que sa glorieuse his-
toire et à aspirer toujours au meil-
leur", a souligné M. Rabehi
évoquant la relance possible de la
base industrielle, acquise dans les
années 70, pour être la locomotive
de la nouvelle orientation écono-
mique et du développent de la ré-
gion, à la faveur de l'intérêt et du
soutien du Gouvernement dans le
cadre du programme destiné aux
Hauts plateaux et au Sud. Ce sou-
tien et cet intérêt "ont été traduits
récemment par le nouveau décou-
page administratif qui a profité à la
wilaya de Batna à travers la pro-
motion, en circonscriptions admi-
nistratives, des communes de

Barika, Aris et Merouana", a-t-il
rappelé ajoutant que cette nouvelle
restructuration administrative "ré-
pond aux exigences de la réalité et
aux perspectives fondées sur la
consécration de la politique de rap-
prochement de l'administration du
citoyen en vue d'une meilleure
prise en charge de ses préoccupa-
tions."Cette politique vise, en
outre, la rationalisation des dé-
penses et l'optimisation des res-
sources humaines au service du
développement durable et de la
promotion de la gouvernance lo-
cale et nationale». Dans son allo-
cution, M. Rabehi "a mis en avant
le message sacré pour lequel se
sont sacrifiés les femmes et les
hommes de l'Algérie depuis le dé-
clenchement de la première étin-
celle de la Glorieuse guerre de
libération par un groupe de jeunes
conduit par le fils prodige de cette
ville, Mustapha Benboulaid". 

Ali B

La Chine félicite le président
élu Abdelmadjid Tebboune

La Chine a félicité le président élu Abdelmadjid Tebboune,
après sa victoire à l'élection présidentielle du 12 décembre
2019, exprimant sa disponibilité à œuvrer avec l'Algérie

pour la promotion de
leur "partenariat straté-
gique global". "L’Auto-

rité nationale
indépendante des élec-
tions (ANIE) de l’Al-

gérie a annoncé que M.
Abdelmadjid Tebboune
est élu président de la
République algérienne
démocratique et popu-
laire, la Chine adresse
ses félicitations à cet

égard", a déclaré le Porte-parole du ministère chinois des Affaires
étrangères. Le  Porte-parole de la diplomatie chinoise a estimé, à

l'occasion, que "l'organisation avec succès des présidentielles revêt
une importance considérable pour le recouvrement de la stabilité et
du développement de l’Algérie". Rappelant que "les peuples chi-

nois et algérien sont liés par une amitié traditionnelle très pro-
fonde", le Porte-parole du ministère chinois des Affaires étrangères
a affirmé, à ce titre, que "la Chine soutient toujours l’Algérie dans
sa recherche de voie de développement adaptée à ses conditions

nationales et est disposée à travailler ensemble avec l’Algérie pour
promouvoir davantage le développement de leur partenariat straté-
gique global".M. Abdelmadjid Tebboune a été élu jeudi président

de la République avec 58,15% des suffrages exprimées.

Le parti du Front de libération
nationale (FLN) a présenté
ses "sincères félicitations"

au président de la République élu,
Abdelmadjid Tebboune, saluant "la
régularité et la transparence de
l'élection présidentielle".
"Les enfants du peuple algérien ont
su faire preuve d'un haut degré de
conscience et de nationalisme et
manifester une forte volonté de
construire l'avenir de leur patrie
dans la sérénité et la stabilité", in-
dique le parti dans un communi-
qué. À ce propos, le parti FLN a
loué le "haut civisme qui a marqué
la présidentielle et les efforts
conjugués des institutions de l'Etat
et à leur tête l'Armée nationale po-
pulaire (ANP) et les différents
corps de sécurité, en permettant
aux millions d'électeurs algériens
de s'acquitter de leur devoir électo-
ral en toute liberté et sérénité». Af-
fichant son soutien au président élu
qui tend à "servir le peuple et réa-
liser ses revendications légitimes",
la même formation politique a réi-
téré "sa volonté de participer à la

concrétisation des ambitions du
peuple algérien pour lui assurer
progrès et prospérité", ajoutant que
"le peuple algérien réalisera sous
votre direction ses ambitions et as-
pirations, renforcera sa confiance
en les institutions de son pays et
consacrera son unité".
Le soutien populaire au président
élu qui a fait part de son attache-
ment au principe de "la main ten-

due" constitue "une motivation
supplémentaire pour aller de
l'avant dans la réalisation de son
programme prometteur qui don-
nera assurément à l'Algérie la place
qui lui sied, a-t-il soutenu.Le FLN
s'est dit, par ailleurs, prêt à coopé-
rer et à collaborer avec le Président
élu, en vue de relever tous les défis
au service de l'Algérie et son peu-
ple, conclut le communiqué. 

Présidentielle 2019:
Le Parti FLN félicite le président élu Abdelmadjid

Tebboune



Décès du journaliste et écrivain
Souhil Khaldi : Un monument 

du paysage médiatique
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Le Bureau du Conseil de la
nation a tenu ,lundi, une réu-
nion élargie aux présidents

des groupes parlementaires lors de
laquelle il a transmis, aux commis-
sions compétentes, des projets de
loi adoptés par l'Assemblée popu-
laire nationale (APN) et examiné le
projet de programmation des tra-
vaux législatifs de la chambre
haute du parlement pour la période
allant du 22 au 24 décembre cou-
rant, a indiqué un communiqué du
Conseil.
La réunion du Bureau a été prési-
dée par le président par intérim du
Conseil de la nation qui a débuté la
réunion en renouvelant ses félicita-
tions au peuple algérien qui a sur-
monté avec succès le défi de
la  Présidentielle et donné au
monde entier "un exemple unique
de nationalisme qui s'est manifesté
par la pratique démocratique lors
de cette échéance", souhaitant,
dans ce sens, "plein de succès au
président de la République élu, Ab-
delmadjid Tebboune, dans ses
hautes missions pour l'édification
d'une Algérie nouvelle", a noté le
communiqué.
Il a été décidé, lors de cette réu-

nion, de "transmettre" cinq projets
de lois devant les commissions
permanentes spécialisées, et de re-
prendre les plénières, à partir de di-
manche 22 décembre courant, avec
en matinée une séance consacrée à
la présentation et à l'examen du
projet de loi modifiant la loi N 15-
21 du 30 décembre 2015 portant
loi d'orientation sur la recherche
scientifique et le développement
technologique, le projet de loi
fixant les missions, la composition
et l'organisation du conseil natio-
nal de la recherche scientifique et
des technologies.
La séance de l'après midi sera,
quant à elle, consacrée à la présen-
tation et à l'examen du projet de loi
modifiant et complétant la loi N
04-19 du 25 décembre 2004 rela-
tive au placement des travailleurs
et au contrôle de l'emploi.
Une autre plénière est prévue dans
la matinée du lundi 23 décembre
courant, consacrée à la présenta-
tion et à l'examen du projet de loi
relatif aux radiocommunications,
suivie, dans l'après midi, de la pré-
sentation et l'examen du projet de
loi modifiant et complétant la loi N
01-13 du 7 août 2001 portant

orientation et organisation des
transports terrestres.

A noter que les cinq (5) projets de
loi seront présentés pour adoption

en séance plénière, prévue mardi
24 décembre à midi.

Conseil de la nation: 5 projets de loi transmis aux commissions compétentes, 
reprise des plénières dimanche prochain

Le journaliste et écrivain, Zer-
guin Souhil, plus connu sous
le nom de Souhil Khaldi, est

décédé hier à l'âge de 77 ans, a-t-on
appris auprès de son entourage.
Monument du paysage médiatique et
culturel national, icône de la presse,
Zerguin Souhil, natif de la localité de
Semakh en Palestine, en 1942, est
issu d'une famille de déportés algé-
riens en 1840.
Il était journaliste à El Moudjahid
Hebdo entre 1972 et 1975, puis à la
revue Waây Al Oumal en Irak, entre
1975 et 1979. Il a occupé également
le poste de directeur de rédaction du
quotidien Arrai Al âm au Koweït
entre 1979 et 1981. En 1992, il dé-
cide de rentrer en Algérie pour occu-
per le poste de directeur de la
rédaction culturelle du quotidien ara-
bophone Echaâb entre 1992 et 1994,
puis conseiller à la Télévision algé-
rienne entre 1996 et 1997. Il a ter-

miné sa carrière en tant que chroni-
queur à Al Djazaïr News en 2010 et
à Ecchourouk en 2012.   Le défunt
était le correspondant de plusieurs
médias du Moyen-Orient et spécia-
liste notamment de la question pales-
tinienne. Il avait également une
production littéraire, avec le roman
Dalal Achiqat Al Bahr (Dalal l'amou-
reuse de la mer).
Peiné par le décès du  journaliste et
écrivain, Zerguin Souhil, le ministre
de la Communication, Porte-parole
du gouvernement et   ministre de la
Culture par intérim, Hassane Rabehi,
présente à l'ensemble de la famille du
défunt ses sincères condoléances et
l'assure, en cette douloureuse cir-
constance, de son soutien et de toute
sa sympathie.
Qu'Allah accueille le défunt en Son
Vaste Paradis.
‘‘A Allah nous appartenons et à Lui
nous retournons.’’

Le président de l'Assemblée
populaire nationale (APN)
Slimane Chenine a reçu

l'ambassadeur de la République
de Turquie à Alger, Mehmet
Poroy, qui lui a rendu une visite
d'adieu au terme de sa mission en
Algérie, a indiqué, lundi, un com-
muniqué de la chambre basse
du parlement.

La rencontre a été une occasion
pour les deux parties d'évoquer
les relations exceptionnelles
unissant les deux pays et de sou-
ligner la nécessité de poursuivre
la coordination et la coopération
bilatérale, ajoute le communiqué.
Le diplomate turc a été reçu éga-
lement par le président de la
commission des affaires étran-

gères, de la coopération et de la
communauté à l'étranger, Abdel-
kader Abdellaoui, avec lequel il a
examiné l'état des relations entre
les deux pays et peuples et évalué
les résultats de la coopération
dans plusieurs domaines, notam-
ment parlementaire, conclut le
document.

K.M

Chenine reçoit l'ambassadeur de Turquie 
au terme de sa mission en Algérie 

Le MSP a qualifié lundi de
rassembleur le discours
prononcé par le président

élu, Abdelmadjid Tebboune, à
l'issue de la proclamation des
résultats de la présidentielle, es-
timant qu'il est à même d'atté-
nuer les tensions et d'ouvrir les
perspectives du dialogue et du

consensus. Le Mouvement a ex-
primé son attachement à faire
partie de la solution et non de la
crise. Le Mouvement décidera
de sa pratique politique et de ses
positions conférées par la loi,
sur la base des faits sur le ter-
rain, au service de l'intérêt géné-
ral. Le MSP a appelé à un

dialogue transparent, sérieux,
responsable et de la discorde, en
brandissant les slogans de
l'unité sans polarisation, ni in-
trusion, est le seul garant du
succès du dialogue et de l'ouver-
ture de perspectives en faveur
d'un avenir prospère et serein
pour l'Algérie et les Algériens.

Mouvement de la société pour la paix : 
Appel au dialogue responsable

Le Conseil de la nation
prendra part, aujourd’hui
dans la capitale géor-

gienne Tbilissi, aux travaux
d’une conférence sur «la parti-
cipation active des diasporas
aux processus d’édification de

l’Etat», organisée par le réseau
parlementaire sur les politiques
des diasporas de l’Assemblée
parlementaire du Conseil de
l’Europe (APCE)
L’ordre du jour de cette rencon-
tre porte sur plusieurs thèmes

dont «les mécanismes de parti-
cipation des diasporas à l’édifi-
cation de l’Etat et le rôle des
diasporas dans l’image positive
à donner à leurs pays d’ori-
gine», précise la même source.  

Diasporas et édification de l’état : 
Une délégation du Conseil de la nation

en Géorgie
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Prévues initialement mercredi
dernier, les inscriptions au ti-
rage au sort pour l’accom-

plissement du hadj, au titre de
l’année 2020, devront débuter au-
jourd’hui.
Le ministère de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de l’Amé-
nagement du territoire appelle, à
cet effet, les citoyennes et les ci-
toyens désirant accomplir le 5e pi-
lier de l’Islam à s’inscrire via
l’application mise à leur disposi-
tion sur le site web du ministère
(www.interieur.gov.dz). Une me-
sure qui vise, selon le département
Dahmoune, à éviter aux personnes
intéressées de subir les désagré-
ments des déplacements au siège
de leurs communes de résidence.
Les inscriptions sont possibles
aussi au niveau des communes
pour les personnes qui préfèrent
cette procédure. Notons qu’un ré-
cépissé leur sera délivré après fina-
lisation de l’opération
d’inscription, qui devrait se pour-
suivre jusqu’au 18 janvier 2020, et
le tirage au sort est prévu une se-
maine plus tard, soit le 25 janvier,
a précisé le ministère de l’Intérieur,
dans un communiqué rendu public.
Ce qu’il faut retenir pour cette
année, c’est que les inscriptions
concerneront les deux saisons du
Hadj consécutives (2020 et 2021),
une première en l’Algérie. Cette
décision a été prise lors du Conseil
interministériel du 7 décembre der-
nier et va permettre de donner à un
grand nombre de citoyens la
chance d’accomplir le devoir du
Hadj. Elle s’inscrit, également,
dans un souci de garantir une meil-
leure organisation de l’opération
du Hadj et d’optimiser les presta-
tions assurées au profit des pèle-

rins. Le ministère de l’Intérieur
avait annoncé auparavant les
conditions d’inscription au tirage
au sort du Hadj pour les années
2020 et 2021. Selon le communi-
qué, la personne désirant s’inscrire
au tirage au sort doit être de natio-
nalité algérienne et de n’avoir pas
effectué le pèlerinage pendant les
sept dernières années. Elle doit
posséder un passeport biométrique
valable et être âgée de 19 ans révo-
lus le jour des inscriptions. Les in-
téressés sont tenus de remplir le
formulaire d’informations person-
nelles mis à leur disposition en
ligne ou au niveau de la commune.

Parmi les conditions requises par le
ministère figure également l’obli-
gation pour les femmes de moins
de 45 ans d’être accompagnées
d’un «Mahram» (accompagnateur
légal), tandis que la femme qui dé-
passe cet âge peut s’inscrire toute
seule si elle le souhaite. Selon la
même source, la femme qui désire
faire son inscription avec le «Mah-
ram» doit être inscrite avec lui soit
sur l’Application mise en ligne et
disponible sur le site web du minis-
tère www.interieur.gov.dz soit à
travers le réseau Intranet au siège
de la commune, précise la même
source. Le ministère précise qu’il

est impératif que le «Mahram» de
la femme procède le premier à
l’inscription. Il sera dans ce sens
procédé à l’introduction du numéro
d’inscription du «Mahram», son
nom et prénom pour ensuite s’as-
surer des données et de l’inscrip-
tion. Dans le cas où la femme
procède toute seule à l’inscription,
elle sera retenue seule.
Concernant les citoyens âgés de 70
ans et inscrits à plusieurs reprises
sans être retenus, le ministère pro-
cédera au niveau des sièges des wi-
layas à une deuxième opération du
tirage au sort au profit de cette ca-
tégorie pour leur donner une autre

chance. Les citoyens sont tenus de
s’assurer d’avoir introduit toutes
les informations d’une manière
correcte et exacte et à réviser toutes
les données avant la validation de
l’inscription, rappelle la même
source qui insiste sur l’importance
de veiller à fournir les données né-
cessaires qui concernent le «Mah-
ram» pour la femme accompagnée.
Pour mieux s’informer sur les
conditions d’inscription au tirage
au sort, le ministère de l’Intérieur a
mis à la disposition des citoyens le
site web du ministère: www.inter-
ieur.gov.

Hadj-2020 : Début aujourd’hui des inscriptions

Accord de Paris sur le Climat : Les 200 pays 
signataires tentent d’éviter un échec

Après deux nuits de tractations intenses, les
quelque 200 pays signataires de l’Accord
de Paris tentaient toujours hier matin à Ma-

drid d’éviter un échec de la COP25, pressée de
toutes parts pour répondre avec ambition à l’ur-
gence climatique.
Après deux nuits de tractations intenses, les quelque
200 pays signataires de l’Accord de Paris tentaient
toujours hier matin à Madrid d’éviter un échec de
la COP25, pressée de toutes parts pour répondre
avec ambition à l’urgence climatique.  «Il semble
que la COP25 soit en train de tomber en morceaux.
La science est claire, mais la science est ignorée»,
a twitté pendant la nuit la jeune combattante du cli-
mat Greta Thunberg, qui a inspiré des millions de
jeunes descendus dans la rue depuis un an pour ré-
clamer des mesures radicales et immédiates pour li-
miter le réchauffement de la planète. «Quoi qu’il
arrive, nous n’abandonnerons pas. Nous ne faisons
que commencer», a ajouté l’adolescente suédoise,
vedette de cette conférence climat de l’ONU pen-
dant plusieurs jours cette semaine.
La COP25, qui sera une de celles ayant joué les

prolongations les plus longues, devait théorique-
ment se finir vendredi soir, mais les divisions im-
menses sur des sujets majeurs comme l’ambition et

le financement n’ont pour l’instant pas permis de
parvenir à un compromis.  Samedi matin, une pro-
position de texte de la présidence chilienne avait en-
traîné une fin de non-recevoir de nombreux pays,
pour des raisons parfois diamétralement opposées,
les uns réclamant plus d’audace, les autres traînant
les pieds.  «Nous ne pouvons pas dire au monde que
nous baissons nos ambitions dans la lutte contre le
changement climatique», a insisté le vice-président
de la Commission européenne Frans Timmermans.
Au rythme actuel des émissions de gaz à effet de
serre, le mercure pourrait gagner jusqu’à 4 ou 5°C
d’ici la fin du siècle. Même si les quelque 200 si-
gnataires de l’Accord de Paris respectent leurs en-
gagements, le réchauffement dépasserait 3°C. Tous
les Etats doivent soumettre d’ici la COP26 à Glas-
gow une version révisée de leurs engagements. A
ce stade, quelque 80 pays se sont engagés à présen-
ter un rehaussement de cette ambition mais ils ne
représentent qu’environ 10% des émissions mon-
diales. La dernière version des textes finaux présen-
tée dans la nuit de samedi à dimanche par la
présidence chilienne est «bien meilleure, mais tou-
jours médiocre», a commenté Catherine Abreu, de
l’ONG Climate Action Network.

Le ministre du Commerce, Saïd
Djellab, participe à Accra à la
réunion des ministres afri-

cains du Commerce de la Zone de
libre-échange continentale africaine
(ZLECAf), dont les travaux ont dé-
buté samedi, a indiqué, hier, un com-
muniqué du ministère. A rappeler
que le président ghanéen, Nana
Akufo-Addo avait présidé, samedi,
l'ouverture officielle de ces travaux
qui ont pris fin hier.
Selon la même source, cette réunion
de deux jours porte sur «l'examen
des entraves au développement des
échanges commerciaux entre les
pays africains suite à l'activation de
la ZLECAf notamment les restric-
tions douanières et ce, pour faciliter
la circulation des biens et marchan-
dises, à travers le lancement de pla-
teformes logistiques et la levée des
entraves à la croissance de l'écono-
mie africaine». Outre l'examen des

questions liées aux règles d'origine
régissant la classification des pro-
duits, les ministres africains du
Commerce auront également à évo-
quer «les modalités de clôture des
premier et deuxième rounds de né-
gociations consacrés essentiellement
aux problématiques de la concur-
rence, de l'investissement et de la
propriété intellectuelle.» L'Algérie
s'engage à respecter «la mise en
œuvre des clauses de la convention
de la ZLECAf, à travers l'organisa-
tion des différentes manifestations
économiques et l'accompagnement
des opérateurs économiques à l'ex-
portation», précise le communiqué.
Par ailleurs, les ministres africains
du Commerce participant à cette réu-
nion ont félicité M. Djellab, à l'occa-
sion de l'élection de M. Abdelmadjid
Tebboune, président de la Répu-
blique algérienne.

AMINE .R

Réunion des ministres africains du
Commerce : SAID Djellab à Accra
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Marché africain: l’Algérie un partenaire économique stratégique pour Séoul

La Corée du Sud ambitionne
de renforcer ses relations
avec l’Afrique, notamment

au niveau économique, considérant
que l’Algérie constitue dans ce
cadre "un important partenaire", a
indiqué lundi à Alger le représen-
tant d’une délégation scientifique
et diplomatique sud-coréenne.
Invité à tenir une conférence au ni-
veau de l’Université des Sciences
économiques et de gestion Alger 3,
le professeur au niveau du départe-
ment d’étude Europe-Afrique de
l’Académie diplomatique sud-co-
réenne, Kim Dongsuk, a estimé
que "l’Algérie représente un pays
très important au niveau géogra-
phique et géopolitique, constituant
un point de liaison entre l’Europe
et l’Afrique".
Louant les atouts de l’Algérie,
comme sa grande superficie, ses
riches ressources son grand marché
économique, le professeur Dong-
suk a affirmé que son pays consi-
dère l’Algérie comme un important
partenaire en Afrique.
"La Corée du Sud donne de plus en
plus d’importance à ses relations
avec les pays africains, les entre-
prises sud-coréennes investissent
plus dans les pays africains et les
relations économiques avec
l’Afrique se sont élargi", a-t-il fait
observer.
Par ailleurs, le représentant sud-co-
réen estimé que son pays peut éga-
lement apprendre beaucoup de

l’Algérie, notamment en terme sé-
curitaire et de coexistence, deux
aspects importants pour son pays,
a-t-il, expliqué, au vu du contexte
géopolitique sud-coréen.
"De plus, le gouvernement sud co-
réen a pour objectif également de
hisser ses relations avec les pays
africains sur l’aspect sécuritaire", a
indiqué M. Dongsuk, soulignant

que la Corée du Sud estime que "la
stabilité politique est un préalable
au développement économique".
Il a ainsi rappelé que le gouverne-
ment de son pays a régulièrement
financé des missions de pacifica-
tion conduite par l’Union africaine.
Lors d’un point de presse en marge
de cette conférence, le représentant
de l’Université, Lazhar Marouk,

s’est réjouit de la réception de cette
délégation sud-coréenne "issue du
plus grand établissement scienti-
fique dans ce pays".
"C’est un point positif pour l’Algé-
rie afin de profiter de l’expérience
des pays émergents dans les sec-
teurs économiques et sociaux no-
tamment", a-t-il expliqué, notant
les relations solides entre les deux

pays au plan historique, politique
et économique.
"La Corée du Sud voit en l’Algérie
un pôle africain et la politique éco-
nomique de ce pays prend en
considération le fait que l’Algérie
représente une porte d’entrée vers
le continent africain", a conclu M.
Marouk.

Belaid plaide pour la création 
de zones de libre-échange 

dans les régions frontalières

Le candidat à la présidentielle du 12 décembre, Abdelaziz Belaid a
plaidé, mardi à Tébessa, pour la relance du développement dans les
régions frontalières notamment à travers la création de zones de libre-

échange.
"Au lieu d'être des zones de libre-échange par excellence, de par leur situa-
tion géographique, les wilayas frontalières sont devenues des points de
contrebande par négligence et mauvaise gestion", a déclaré M. Belaid lors
d'un meeting animé au Palais de la culture de la wilaya dans le cadre de sa
campagne électorale.
Les citoyens de ces zones, qui se sont retrouvés devant "des portes fermées",
étaient "contraints d'user de tous les moyens pour subvenir à leurs besoins,
dans des wilayas disposant de toutes les ressources à même d'assurer leur
autosuffisance dans tous les domaines", a-t-il estimé.
Réitérant que l'Algérie a besoin de gouverneurs capables d'assumer la res-
ponsabilité, il a souligné que les comportements du passé "ont anéanti l'éco-
nomie nationale mais aussi l'Algérien et ont déchiré la société".
Selon le candidat du front El Moustakbal, cette opération a été "planifiée",
rappelant la décennie noire qu'a connue le pays, et qui a failli s'effondrer, si
ce n'est la résistance de l'Armée nationale populaire (ANP), des patriotes et
des agents de la sécurité.
"Après la tragédie de la décennie noire, les Algériens aspiraient à construire
le pays mais la bande en avait décidé autrement, et nous souffrons, à cause
d'elle, de la situation actuelle. Après la chute du système corrompu, il est
temps de construire un Etat des institutions, en élisant un président capable
d'assumer la responsabilité", a-t-il soutenu, réaffirmant que l'élection était
"la seule solution" pour sortir de cette "impasse" et restaurer la confiance
perdue entre le peuple et leurs responsables".
Il a appelé le peuple algérien à faire face aux tentatives menées par des par-
ties qui "pêchent en eau trouble" visant "à empoisonner l'atmosphère" et à
"perturber" la prochaine élection, et ce en se rendant massivement aux urnes
le 12 décembre.

K.M

L'Algérie a ratifié dimanche à Accra (Ghana)
l'Accord de la Zone de libre-échange conti-
nentale africaine (ZLECAf), indique un

communiqué du ministère du Commerce.
La ratification officielle par l'Algérie de l'Accord
de la Zone de libre-échange continentale africaine
est intervenue lors de la réunion des ministres afri-
cains du Commerce qui se tient dimanche à Accra.
A cette occasion, le ministre du Commerce, Saïd
Djellab, a indiqué que le lancement de la ZLECAf
constituait une "étape cruciale pour le renforcement
de la coopération et des échanges entre les Etats
africains" qui, a-t-il dit, recèlent d'importantes po-
tentialités dans plusieurs domaines, notamment des
ressources naturelles, agricoles et minières.
L'entrée en vigueur de cet Accord affranchira les
Etats africains de leur dépendance en matière d'ex-
traction des matières premières et favorisera le
commerce interafricain, a estimé le ministre.
La ratification dudit Accord permettra aux Etats
concernés de bénéficier de l'élimination progressive

des barrières tarifaires sur une période de cinq (5)
ans après son entrée en vigueur prévue en juillet
2020.
En annonçant officiellement son adhésion à la Zone
de libre-échange continentale africaine, l'Algérie
réaffirme sa détermination à promouvoir et à déve-
lopper les relations économiques et les échanges
commerciaux entre les pays africains, selon la
même source.
L'Algérie avait récemment organisé une Confé-
rence nationale sur les enjeux de la Zone de libre-
échange continentale africaine en vue d'expliquer
son importance pour l'économie nationale et les
économies des Etats africains.
En vertu de l'Accord, chaque pays qui adhère à la
ZLECAf est tenu d'organiser une conférence pour
vulgariser les objectifs de cette zone de libre-
échange et mettre en avant son importance pour les
peuples du continent.
Avec cette ratification, l'Algérie est le 30e pays afri-
cain à adhérer officiellement à la ZLECAf.

L'Algérie ratifie à Accra l'Accord de la ZLECAf

La ratification par l'Algérie de l'Accord sur la
Zone de libre-échange continentale africaine
(ZLECAF) lui permettra de participer aux

négociations relatives à son opérationnalisation et
de siéger également à son Conseil des ministres, a
indiqué dimanche un communiqué du ministère du
Commerce.
La ratification de l'Accord permet à l'Algérie "de
participer d'une manière active aux négociations,
en tant qu'Etat partie, aux questions relatives à
l'opérationnalisation de cette zone de libre-échange,
notamment les questions qui restent en suspens et
relatives aux règles d'origine et à l'accès au marché
des services", a expliqué le communiqué.
Cette ratification permettra également à l'Algérie
"de siéger au Conseil des ministres de la ZLECAF
qui est l'organe en charge de la mise en œuvre des
différents textes de la ZLECAF et de la préparation
de la deuxième phase des négociations qui traitera
de la propriété intellectuelle, de la concurrence et
de l'investissement", a ajouté la même source.
L'Algérie a ratifié dimanche à Accra (Ghana) l'Ac-
cord de la ZLECAF lors de la réunion des ministres
africains du Commerce qui se tient à Accra en pré-
sence du ministre du Commerce, Saïd Djellab.
Avec cette ratification, l'Algérie est le 30e pays afri-

cain à adhérer officiellement à la ZLECAf.
La ZLECAF est une zone géographique continen-
tale dans laquelle les biens et les services circulent
sans restriction entre les Etats membres de l'Union
Africaine.
Elle est entrée en vigueur le 30 mai denier dans
l'objectif de constituer un marché unique pour les
biens et services au niveau du continent, basé sur
la libre-circulation des activités et des investisse-
ments.

Ratification de l'Accord sur la ZLECAF: adhésion
officielle de l’Algérie
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Déchets spéciaux à Oran : Un gisement pour 
la création d’activités de collecte
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Production industrielle du secteur public : un bond de 4,6%
Recul de la production dans six secteurs

La production industrielle du
secteur public, a enregistré
une hausse de 4,6% au 3E

trimestre 2019, période durant la-
quelle plusieurs secteurs avaient
connu des «améliorations appré-
ciables» par rapport à la même pé-
riode en 2018, a appris l'APS
auprès de l’Office national des sta-
tistiques (ONS). Cette performance
a situé la moyenne de la production
industrielle publique sur les neuf
premiers mois de l'année en cours
à +5% par rapport à la même pé-
riode de l'année écoulée, indique
l'Office.
Les secteurs concernés par cette
amélioration sont les Industries si-
dérurgiques, métalliques, méca-
niques, électriques et électroniques
(ISMMEE), les industries agro-ali-
mentaires, l'énergie et les hydro-
carbures, a précisé la même source.
La production industrielles des
ISMMEE a connu une augmenta-
tion de 21% durant le 3E trimestre
2019, «un taux appréciable», re-
lève l'Office, mais en recul par rap-
port à ceux enregistrés aux deux
premiers trimestres, avec respecti-
vement +33,4% et +32%, situant la
hausse de la production à 29%
entre janvier et septembre 2019,
par rapport à la même période de
2018 . Plusieurs activités, des ISM-
MEE, ont contribué à cette perfor-
mance, essentiellement, les
branches de sidérurgie et transfor-
mation de la fonte et acier
(+68,1%), les biens d'équipement
métalliques (+63,6%), et celle de
fabrication des biens d'équipement
électrique (61%).
Le secteur de l'énergie (électricité)
a continué sa performance avec
une hausse de la production de

8,3%, soit une variation aussi im-
portante que celles inscrites aux
deux premiers trimestres, respecti-
vement +5,1% et +9,5%, situant la
croissance de la production du sec-
teur à 7,7%, sur les neuf premiers
mois de 2019. Cette tendance haus-
sière a concerné également les in-
dustries agro-alimentaires qui ont
enregistré une hausse de la produc-
tion de 4,4% au 3E trimestre et de
2,7% par rapport à la même pé-
riode en 2018. Cette performance
est due à l'amélioration des activi-
tés des branches du secteur, à sa-
voir, la fabrication des produits
alimentaires pour animaux
(+14,9%), l'industrie du lait
(+3,9%) et le travail du grain
(+3,8%).
Le secteur des hydrocarbures a
poursuivi sa performance pour le
2e trimestre consécutif, avec une
hausse de production de 3,2% du-
rant le 3e trimestre de l'année en
cours. Ce taux positif est dû aux
performances réalisés par les
branches liquéfaction gaz naturel
(26,6%) et le raffinage du pétrole
brut (6,9%), alors que la branche
de la production du pétrole brut et
gaz naturel a reculé de -1,3%. Ces
résultats ont situé la production du
secteur à 1% sur les neufs premiers
mois de 2019, par rapport à la
même période de 2018 .Après des
hausses appréciables, qui ont été
enregistrées durant le premier et le
second trimestres 2019, avec res-
pectivement 58,3% et 128,4%, les
industries divers ont poursuivi leur
performance, mais de moindre im-
portance, avec une hausse de pro-
duction de 10,5% au 3e trimestre
2019, situant ainsi la moyenne de
production à 56,1% durant les neuf

mois 2019.    
Recul de la production

dans six secteurs
Par ailleurs, l'ONS, relève que six
secteurs industriels ont enregistré
un recul de production au 3è tri-
mestre 2019 et par rapport à la
même période en 2018. Ainsi des
baisses ont concerné les secteurs
des bois, liège et papier, les maté-
riaux de construction, les industries
chimiques, les textiles, les mines et
carrières et enfin celui des cuirs et
chaussures. S'agissant des indus-
tries de bois, liège et papier, elles
ont baissé de 23,1%, en raison es-
sentiellement d'un recul de produc-
tion dans la branche de la
menuiserie générale (-53,2%), et
celle de l'industrie de l'ameuble-
ment (-29,6%).
Pour ce qui est du secteur des ma-
tériaux de construction, céramique

et verre, sa production a reculé de
12,1%. Cette variation négative a
été engendrée, notamment, par la
branche de fabrication des liants
hydriques (-16,3%) et l'industrie du
verre (-0,7%). La baisse de produc-
tion de 6,1% enregistrée par les in-
dustries des textiles, a été
nettement perceptible au niveau
des biens de consommation, qui
ont chuté de 45,9%.
Les industries chimiques ont , éga-
lement reculé de 12,1% au 3e tri-
mestre 2019 et par rapport à la
même période en 2018. Cette ten-
dance baissière est due au recul de
la production relevé au niveau de
plusieurs branches du secteur. La
branche de fabrication des autres
produits chimiques a affiché une
baisse assez sensible, soit 23,4%,
celle des produits pharmaceutiques
(-14,5%), la fabrication de peinture

(-20,5%) et chimie organique de
base avec (-14,7%). Pour le secteur
des textiles, il a connu une varia-
tion négative de 6,1%.
Cette baisse s'explique, notamment
par une chute de 45,9% des biens
de consommation. La production
des mines et carrières a, également,
baissé de 4,7% au 3e trimestre
2019. Ce résultat est due à des
baisses de production des branches
extraction de minerai de matières
minérales (-34%), l'extraction du
sel (-20%) et enfin l'extraction de
la pierre argile et sable avec -
11,1%. Après des hausses succes-
sives amorcées dès le 2e trimestre
2018, la production des cuirs et
chaussures a reculé de 1,2% durant
le 3e trimestre 2019. Ce résultat est
due, particulièrement, à la baisse
de 7,3% de la production des biens
intermédiaires.

Les déchets spéciaux of-
frent, à Oran, de grandes
opportunités pour la créa-

tion d’activités de collecte, de
transport, de valorisation et/ou
traitement, a indiqué à l’APS, le
directeur de l’Agence nationale
des déchets (AND), Karim Oua-
mane.
. Représentant une moyenne de
4,5% du gisement national, cer-
tains déchets spéciaux, comme
les pneus usagés, les huiles in-
dustrielles et alimentaires usa-
gées, les batteries usagées, les
déchets d’équipements élec-
triques et électroniques et autres,
offrent un créneau intéressant
pour la création d’entreprises, a
assuré M. Ouamane. L’AND
avait mené en 2018 une enquête
nationale auprès des producteurs
et détenteurs de déchets spéciaux
et spéciaux dangereux en vue de

déterminer les aspects quantita-
tifs et qualitatifs de cette catégo-
rie de déchets d’une part, et de
cartographier, d’autre part, la ré-
partition spatio-temporelle de
leur production, a t-il précisé.
Pour la wilaya d’Oran, les pneus
usagés représentent un volume
de 12. 472 tonnes/an soit 4,33%
du total des pneus usagés générés
sur le territoire national. Les
huiles industrielles usagées sont
de l’ordre de 8.225 m3/an soit
4,68 % du total national généré,
alors que les huiles alimentaires
usagées ont été estimées à 7.025
m3/an, soit 4,62 % du gisement
national. Les batteries usagées
avec une production annuelle de
3.290 tonnes représentent 5,27 %
du total national généré, et les dé-
chets d’équipements électriques
et électroniques représentent une
quantité globale d’environ 1.583

tonnes/an, soit un taux de 4,57%
du gisement national. Selon le
Plan de la gestion des déchets
spéciaux de la wilaya d’Oran
(2015), la quantité des déchets
spéciaux est estimée à107.647,5
tonnes/an, soit 51,8 % de la quan-
tité totale des déchets générés
entre Spéciaux et Spéciaux dan-
gereux au niveau de cette même
wilaya.»Tous ces flux de déchets,
s’ils venaient à être bien gérés,
pourraient constituer une oppor-
tunité de création d’emplois dans
la région», a conclu M. Oua-
mane, ajoutant que le rôle de
l’AND, est «de mettre en avant
tous ces indicateurs pour permet-
tre, notamment, aux investisseurs
d’apprécier la possibilité de créer
des activités autour de ces dé-
chets.»

M.P

Le brise-glace nucléaire russe
Arktika, présenté comme le
plus puissant navire de ce

type au monde, destiné au transport
de gaz naturel liquéfié depuis l'Arc-
tique, est rentré au port de Saint-Pé-
tersbourg samedi après un voyage
d'essai de deux jours.
. Symbole des ambitions de Moscou
pour l'Arctique, ce navire titanesque
mesure 173 m de long pour 15 m de
hauteur et affiche un tirant d'eau de
14.000 tonnes. Il est entré samedi
matin dans les eaux de la deuxième
ville de Russie en direction des
chantiers navals de la Baltique où il
a été construit. Les deux jours que
l'Arktika a passé en mer ont servi à
tester les algorithmes de fonctionne-
ment du navire et sa manoeuvrabi-
lité, a précisé dans un communiqué

Moustafa Kachka, directeur d'Atom-
flot, la société en charge de la flotte
de brises-glaces russes. S'il est à pro-
pulsion nucléaire, l'Arktika a utilisé
un moteur diesel pour ce premier
voyage. Selon ses constructeurs, il
peut couper à travers 2,8 mètres de
glace. Inauguré en 2016, il fait partie
d'un projet plus global destiné à per-
mettre la navigation tout au long de
l'année à travers le passage du Nord-
Ouest, qui relie l'océan Atlantique à
l'océan Pacifique par l'Arctique. Il
doit notamment simplifier pour la
Russie la livraison d'hydrocarbures
vers l'Asie du Sud-est. Les tests fi-
naux de l'Arktika sont prévus pour
mars et avril 2020, avec une mise en
service en mai 2020. Deux autres na-
vires similaires, l'Oural et le Sibir,
sont en construction. 

Brise-glace Arktika, destiné au
transport de gaz naturel liquéfié :

La Russie achève un premier essai
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Ouargla (Programme AADL-2)
lancement des travaux de réalisation 

de 885 logements avant la fin de l'annéeLes travaux de réalisation de pas moins de 885 logements seront lancés avant la fin de l'année en
cours dans la wilaya d'Ouargla, dans le cadre de l'achèvement du programme de logements lo-
cation-vente de l'Agence nationale d'amélioration et de développement du logement (AADL-

2), a-t-on appris dimanche auprès de cet organisme.Le programme, pour lequel a été consacrée une
enveloppe de près de 4 milliards DA, est projeté sur une assiette de 48 hectares localisée au niveau de
la commune de Sidi-Khouiled, a précisé le directeur régional de l'AADL, Mohamed Benaissa.200
unités similaires seront mises aussi en chantier après la finalisation des procédures techniques liées au
terrain, au niveau de la wilaya déléguée de Touggourt (160 km Nord d'Ouargla).Un quota de 2.600 lo-
gements est achevé en attendant la finalisation des travaux d'aménagement extérieur, a ajouté le res-
ponsable, signalant qu'une tranche de 300 logements sera attribuée prochainement aux souscripteurs
du programme AADL-1 et le reste le sera remis progressivement aux bénéficiaires.La wilaya d'Ouargla
s'est vue accorder des programmes supplémentaires de cette formule en vue de satisfaire la demande
des souscripteurs aux programmes AADL.Un programme de 2.600 unités de type location-vente
(AADL 1 et 2) a été accordé à la wilaya d'Ouargla (2.000 pour la wilaya d'Ouargla et 600 pour la wilaya
déléguée de Touggourt), a rappelé M. Benaissa.

El Tarf : 
raccordement d’une centaine de foyers

au réseau du gaz naturel  à Guergour
Prés de cent (100) foyers répartis à tra-

vers l'agglomération rurale de Guer-
gour 3, relevant de la communes d'El

Tarf ont été raccordés, le week-end dernier,
au réseau de distribution publique du gaz
naturel, a-t-on indiqué, hier  auprès des ser-
vices de la wilaya.Cette opération s'inscrit
dans le cadre de l'amélioration des condi-
tions de vie des populations notamment
celles résidant en zones rurales et éparses
réputées pour leurs hivers rigoureux, a sou-
ligné la même source.Une opération portant,
également, sur le raccordement en gaz na-
turel de 14.000 autres foyers, répartis sur
différentes localités de cette région frontalière, sera entamée "avant la fin de cette année'', a déclaré la
même source relevant que des opérations similaires sont  prévues durant l'exercice 2020, au profit de
5.000 autres foyers.En matière d'alimentation en électricité des localités rurales de la wilaya d'El Tarf,
la même source a rappelé le raccordement ''récemment'' de 30 foyers de l'agglomération rurale de Guer-
gour A1 soulignant que le taux de raccordement au réseau du gaz naturel dans la wilaya d'El Tarf a at-
teint plus de 70% alors que celui de l'alimentation en électricité est de l'ordre de près de 60%. 

Ain Témouchent:
des aides alimentaires et numéraires au profit

de 400 familles nécessiteusesLa direction de l’action sociale de la wilaya d'Ain
Témouchent a lancé,  une opération de fourniture
d'aides alimentaires et autres numéraires au profit

de 400 familles nécessiteuses dans le cadre d’une action
de solidarité en hiver, a-t-on appris dimanche du direc-
teur du secteur.Dans une première étape, 32 familles pau-
vres des communes de Oued Sabah et Hammam
Bouhadjar et 25 autres du village d'Ain Larbaa relevant
de Béni Saf ont bénéficié de cette opération, qui se pour-
suivra jusqu’à fin janvier prochain, a déclaré Mohamed
Bouzada.Ces aides comportent des denrées alimentaires
de large consommation, des couvertures et des vêtements
pour enfants de familles nécessiteuses, a-t-on fait savoir,
signalant  que cette opération de solidarité est encadrée
par quatre cellules de proximité de l’action sociale à Oulhaca, El Amria, Chaabat Lham et Ain
Kihal.Cette opération de solidarité revêt une importance car elle coïncide avec la saison de l’hiver et
son froid et n’est pas circonstancielle, a-t-on indiqué, ajoutant que les responsables du secteur comptent
effectuer des visites périodiques aux familles pauvres et aux personnes aux besoins spécifiques. 

Bechar : 
l'Ordre des pharmaciens alerte contre 

l'utilisation de produits pharmaceutiques
non agréés par le ministèreL’Ordre des pharmaciens de la région de Bechar alerte par la voix de son vice-président les ci-

toyens contre l’utilisation de produits pharmaceutiques non agréés par le ministère de la Santé,
de la Population et de la Réforme hospitalière, relevant la dangerosité de certains d'entre eux

pour la santé publique."Il est de notre devoir d’alerter les citoyens et surtout les malades quant à l’uti-
lisation des médicaments introduits frauduleusement dans le pays (appelés médicaments de cabas) par
certains individus", a indiqué à Lyes Tayeb Bouzar.Les médicaments qui ne relèvent pas du circuit of-
ficiel d’importation de produits pharmaceutique "représentent un danger réel qui menace la santé des
citoyens", a-t-il souligné, citant l'exemple d'un estrogène naturel et hémi-synthétique destiné aux
femmes, commercialisé illégalement, malgré les risques qu’ils pourrait causer aux malades.  "En qualité
de membres du Conseil de l’ordre des pharmaciens de la région de Bechar, qui regroupe les pharma-
ciens des wilayas de Bechar, Adrar, Tindouf, El-Bayadh et Naâma, et garant de la moralité et l’éthique
professionnelle de notre activité, nous devons mettre en garde tous les pharmaciens inscrits au tableau
de notre Ordre, ainsi que les citoyens et les malades pour dénoncer les pratiques de commercialisation
illégale de ce genre de produits pharmaceutique", a soutenu M.Bouzar. L’ordre des pharmaciens du
Sud-ouest, qui regroupe 500 pharmaciens dans cette région du pays et qui avait mis en garde, en mars
dernier, la population contre la consommation abusive du médicament "Dexamethasone" (un anti-in-
flammatoire stéroïdien (AIS), compte prendre une part active avec le secteur de la santé pour la lutte
contre la commercialisation de ces produits pharmaceutiques, qui portent atteinte aussi à l’économie
du pays, a-t-il ajouté.

Les déchets spéciaux offrent, à
Oran, de grandes opportunités
pour la création d’activités de

collecte, de transport, de valorisation
et/ou traitement, a indiqué le directeur
de l’Agence nationale des déchets
(AND), Karim Ouamane.Représentant
une moyenne de 4,5% du gisement na-
tional, certains déchets spéciaux,
comme les pneus usagés, les huiles in-
dustrielles et alimentaires usagées, les
batteries usagées, les déchets d’équi-
pements électriques et électroniques et
autres, offrent un créneau intéressant
pour la création d’entreprises, a assuré
M. Ouamane.L’AND avait mené en
2018 une enquête nationale auprès des
producteurs et détenteurs de déchets
spéciaux et spéciaux dangereux en vue
de déterminer les aspects quantitatifs
et qualitatifs de cette catégorie de dé-
chets d’une part, et de cartographier,
d’autre part, la répartition spatio-tem-
porelle de leur production, a t-il pré-
cisé.Pour la wilaya d’Oran, les pneus
usagés représentent un volume de 12.
472 tonnes/an soit 4,33% du total des
pneus usagés générés sur le territoire
national. Les huiles industrielles usa-
gées sont de l’ordre de 8.225 m3/an

soit 4,68 % du total national généré,
alors que les huiles alimentaires usa-
gées ont été estimées à 7.025 m3/an,
soit 4,62 % du gisement national.Les
batteries usagées avec une production
annuelle de 3.290 tonnes représentent
5,27 % du total national généré, et les
déchets d’équipements électriques et
électroniques représentent une quan-
tité globale d’environ 1.583 tonnes/an,
soit un taux de 4,57% du gisement na-
tional. Selon le Plan de la gestion des
déchets spéciaux de la wilaya d’Oran
(2015), la quantité des déchets spé-
ciaux est estimée à107.647,5
tonnes/an, soit 51,8 % de la quantité
totale des déchets générés entre Spé-
ciaux et Spéciaux Dangereux au ni-
veau de cette même wilaya."Tous ces
flux de déchets, s’ils venaient à être
bien gérés, pourraient constituer une
opportunité de création d’emplois
dans la région", a conclu M. Ouamane,
ajoutant que le rôle de l’AND, est "de
mettre en avant tous ces indicateurs
pour permettre, notamment, aux inves-
tisseurs d’apprécier la possibilité de
créer des activités autour de ces dé-
chets." 

L.K

Déchets spéciaux à Oran:
un gisement pour la création 
d’activités de collecte (AND)

Le projet de 1.000 logements sociaux des communes de Bousfer et El-
Ancor (Oran) sera réceptionné en février prochain, a-t-on appris hier
auprès des services de la wilaya.Ce programme,est réparti sur 500 lo-

gements sociaux, bientôt livrés à Bousfer et 500 autres à El-Ancor. Ils seront
distribués aux bénéficiaires une fois les procédures administratives accom-
plies ainsi que les enquêtes sociales.L’examen des dossiers des demandeurs
de logements, concernés par ce programme, est effectué par des comités de

daïras qui devront incessamment établir les listes des bénéficiaires, sou-
ligne-t-on.par ailleurs, le projet de réalisation de 450 logements sociaux à

Ain Turck sera relancé bientôt, notamment après l'établissement du contrat
avec l’entreprise chargée des travaux. D'autres opérations sont prévues pour
la désignation d'une autre entreprise pour réaliser les 150 logements et une
autre pour 300 autres logements.S’agissant du programme de 1201 loge-

ments sociaux réservés aux résidents des immeubles "Taliane" de Hai Seddi-
kia (Oran), les travaux en cours ont un taux d’avancement "appréciable" au
niveau du site du boulevard "des lions" de Bir El Djir et seront achevés en
mars prochain, selon la meme source, qui a relevé que deux entreprises ont
été retenues pour l’entame des travaux d’aménagement externe et 3 établis-
sements scolaires. Aucun problème n’est soulevé concernant le financement
et le versement des montants aux entreprises chargées des différents projets

de l’habitat social à Oran, a-t-on noté. 
L.K

Oran : 
réception prochaine 

de 1.000 logements sociaux 
à Bousfer et El-Ancor



Appareillages orthopédiques :
Haddam annonce des mesures pour rapprocher les prestations des personnes

handicapées dans les zones isolées
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Énergie

Nécessité d'une nouvelle politique énergétique digitalisée, efficiente et rationnelle

Etablir une politique énergé-
tique incluant les ressources
conventionnelles, les éner-

gies renouvelables et l'efficacité
énergétique et investir d'avantage
dans la digitalisation de ce secteur,
est désormais "nécessaire pour
donner une vision claire des ambi-
tions et des objectifs tracés", a es-
timé le commissaire aux énergies
renouvelables et à l'efficacité éner-
gétique (CEREFE), Noureddine
Yassaa. Dans un entretien M. Yas-
saa a fait savoir que l'Algérie doit
disposer d'un cadre législatif à tra-
vers "une politique énergétique in-
cluant l'ensemble des énergies à
exploiter dont celles alternatives».
ne politique qui définit le modèle
de production/consommation de
l’énergie de notre pays sous toutes
ses formes y compris les mesures
d’économie et de maitrise d’éner-
gie et de réduction des émissions
de gaz à effet de serre, a-t-il expli-
qué. Ainsi, le même responsable
estime nécessaire de mettre en
place un cadre législatif attractif
pour les investisseurs "qui soit sta-
ble et facilitant l'implication de
l'ensemble des acteurs sur les pro-
grammes de déploiement des éner-
gies renouvelables». De plus, au vu
de la consommation énergétique
importante du secteur résidentiel,
le responsable du CEREFE juge
important l'actualisation de la ré-
glementation thermique dans le bâ-
timent afin d'y intégrer voire d'y
renforcer les aspects du renouvela-
ble et de l'efficacité énergétique.
Selon M. Yassaa, le renouvelable
va également induire la maitrise et
l'économie d'énergie auprès du ci-
toyen à travers l’encouragement de
l’autonomie énergétique et l’auto-
consommation qui constitue une
principale attente des citoyens.
Celui-ci pourra, dit-il, constater
l'évolution de sa consommation en
essayant de réaliser un surplus de
production par rapport à sa

consommation, devenant ce qu'on
appelle un éco-citoyen."Cela amè-
nera le pays vers la modernité d'au-
tant que la digitalisation est
indissociable de la transition éner-
gétique", souligne M. Yassaa, ap-
pelant à investir dans la
digitalisation de ce secteur pour bé-
néficier de plusieurs avantages
dont l'adaptation de la consomma-
tion du citoyen à travers les sys-
tèmes digitaux pourvoyeurs
d'information. Pour M. Yassaa,
l’Algérie doit relever les défis de la
double transition énergétique et nu-
mérique,  de la décentralisation
électrique et de l’adaptation des ré-
seaux électriques au déploiement à
grande échelle du renouvelable.
Bâtir une industrie locale
du renouvelable et encou-
rager la création de PME
Par ailleurs, M. Yassaa est revenu
sur les missions du CEREFE, ins-
titution créée auprès du Premier
ministère, dont celle de bâtir une
industrie locale du renouvelable et
à encourager la création des petites
et moyennes entreprises. De plus,
il s'agit pour cet organisme d'ac-
compagner les diplômés universi-
taires et ceux des centres de
formation professionnelle pour
créer leur propre entreprise dans
l'installation, la maintenance et
l'engineering dans le but de favori-
ser l'intégration nationale. M. Yas-
saa plaide également pour le
développement des EPC des entre-
prises aptes à réaliser l'engineering
de centrales, de leur construction
jusqu'à l'injection de l'énergie sur
le réseau."L'Algérie manque
d'EPC, celles-ci pourront permettre
au pays d'exporter leur savoir-faire
notamment vers l'Afrique où il y a
un grand besoin dans ce secteur",
fait-t-il observer. L’autre principale
mission du CEREFE consiste en la
mise en place d'une stratégie natio-
nale tenant compte de l'ensemble
des programmes sectoriels pour le

développement des énergies renou-
velables et d'efficacité énergé-
tique."Nous allons engager
l'ensemble des acteurs et institu-
tions, les parties prenantes, les ex-
perts, les chercheurs, les
universitaires, les industriels et les
installateurs, la société civile dans
cette démarche", a-t-il indiqué.
Selon lui, cette stratégie tiendra
compte de chaque programme sec-
toriel pour le déploiement du re-
nouvelable tant à petite échelle au
niveau des sites connectés au ré-
seau et des sites isolés hors réseau
"off-grid" mais aussi à grande
échelle à travers les projets des
grandes centrales de production
d'énergie.

Nécessité d’élaborer 
une politique énergétique

nationale rénovée
Cette stratégie tiendra compte éga-
lement des comparaisons interna-
tionales (benchmarking), des
tendances mondiales et des évolu-
tions techniques, technologiques et
économiques."Le CEREFE a été
mis en place pour mettre le renou-
velable et la transition énergétique
sur la bonne voie grâce à une vi-
sion stable et intersectorielle en tra-
çant des objectifs annuels et
pluriannuels", a-t-il expliqué. De
plus, il s'agit pour M. Yassaa d'in-
clure l'ensemble des filières du re-
nouvelable, à savoir l'énergie
photovoltaïque, l'énergie ther-
mique, l'énergie éolienne mais
aussi la filière biomasse notam-
ment à travers  la valorisation des
déchets ainsi que l'hydroélectricité
en exploitant le potentiel énergé-
tique des barrages à travers le pays.
L’autre volet de cette stratégie est
d'étendre l'utilisation du renouve-
lable au résidentiel en y associant
les ménages pour qu'ils puissent à
termes s'auto-suffire en matière
d'énergie, développe-t-il."Cela
passe par l'introduction du concept
de pro-consommateur, à savoir, le

consommateur d'énergie devient
dans le même temps producteur",
a-t-il expliqué, indiquant que cela
doit concerner non seulement les
ménages mais aussi différentes
structures de service. Afin d'asseoir
cette stratégie nationale, poursuit-
il, le CEREFE va lancer des tra-
vaux de réflexion qui vont être
menés par des groupes  de travail
constitués des experts nationaux
dans le domaine des énergies re-
nouvelables et de l'efficacité éner-
gétiques établis en Algérie et à
l'étranger et assorti d’auditions des
acteurs.

L’Algérie souhaite 
installer une industrie
locale des énergies 
renouvelables

Selon lui, ce travail doit également
évaluer les coûts de la transition
énergétique, y compris les coûts
sociétaux. Concernant le volet de
la mise en œuvre de la stratégie du
CEREFE, M. Yassaa indique que
cette institution compte accompa-
gner l'ensemble des secteurs à met-
tre en place des programmes et des
plans d'action des projets dans le
domaine des énergies renouvela-
bles et de l'efficacité énergé-
tique."Dans ce cadre, l'une des
missions du CEREFE est de mettre
en place des mécanismes de finan-
cement innovants à travers les or-
ganismes internationaux, les
banques et les investisseurs et le
tout pour développer des projets
bancables", fait-il savoir. Une autre
mission du CEREFE est l’évalua-
tion rigoureuse de l’exécution des
programmes en vue d’apporter les
ajustements nécessaires garantis-
sant une mise en œuvre efficace
des plans d’actions. Le CEREFE
s’attèlera également à mettre en
place les instruments de prospec-
tive à moyen et long terme pour
anticiper les transformations et les
mutations dans les systèmes éner-
gétiques y compris les systèmes

électriques dans le cadre de la dou-
ble transition écologique et numé-
rique.
L'hydrogène durable, 
alternative à l'intermit-
tence des énergies renou-

velables
Concernant l'intérêt renouvelé de
l'Algérie pour l'intégration du
consortium international DII Des-
ert Energy, M. Yassaa, a estimé que
l'Algérie peut tirer profit de la dy-
namique mondiale de déploiement
des énergies renouvelables en
terme de renforcement de capacité,
de transfert de technologie, d'in-
vestissement et de réseautage
"grâce au potentiel avéré de l'Algé-
rie pour le déploiement du so-
laire".M. Yassaa a en outre évoqué
le développement de l'hydrogène
renouvelable en Algérie à travers
diverses applications."Il y a une
ambition de transformer l'énergie
produite à partir du solaire en car-
burants propres. Et l'hydrogène
constitue le vecteur alternatif le
plus indiqué", assure-t-il.L'autre
opportunité, explique-t-il, est de
stocker l'excès de production de re-
nouvelable en des molécules d'hy-
drogène pour faire face à l'aspect
intermittent des énergies renouve-
lables."Désormais, nous allons
pouvoir produire de l'hydrogène à
partir de source renouvelable.
Nous pourrons le transporter et
même l'exporter en Europe à tra-
vers des gazoducs, c'est un avan-
tage majeur pour l'Algérie",
s'enthousiasme-t-il, plaidant pour
le lancement de projets pilotes pour
le développement du concept de
l'hydrogène durable. Il a d'ailleurs
rappelé que le DII Desertec a pu-
blié un manifeste sur la production
d'hydrogène à partir de l'Afrique
du Nord et son export vers l'Europe
pour l'utiliser comme molécule de
base pour produire les hydrocar-
bures synthétiques notamment.

Le ministre du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité
sociale, Tidjani Hassan

Haddam a fait état, hier  à Alger,
de mesures initiées par son secteur
pour rapprocher les prestations en
matière d'appareillages et acces-
soires, des personnes handicapées
vivant dans les zones isolées du
Grand Sud et des Hauts-Plateaux.
"Des missions technico-sanitaire
conjointes entre l'Office national
d'appareillages et d'accessoires
pour personnes handicapées
(ONAAPH) et la Caisse nationale
des assurances sociales des travail-
leurs salariés (CNAS) seront dépê-
chées et sillonneront tout le
territoire national, particulière-
ment les zones enclavées du
Grand Sud et des Hauts-Plateaux,
en vue de recenser, examiner les
personnes handicapées et leur oc-
troyer les appareillages dans leurs
lieux de résidence", a indiqué le
ministre qui supervisait en compa-
gnie d'un nombre de ministres
l'ouverture du 1er Salon dédié aux
appareillages orthopédiques et
aides techniques des personnes
handicapées. L'ONAAPH, ajoute
M. Haddam "intégrera dans son
plan d'action pour l'exercice 2020,
l'élaboration d'une étude prospec-

tive en collaboration avec le mi-
nistère de la Santé et les Centres
nationaux spécialisés en re-
cherche, à l'effet de déterminer les
types de handicap pour une prise
en charge efficace des personnes
aux besoins spécifiques".En vue
de déterminer les spécificités des
personnes handicapées pour leur
insertion professionnelle, "le mi-
nistère a ouvert ses portes pour
consolider la coordination avec
certaines associations pour le dé-
veloppement des mécanismes de
prise en charge de cette frange",
selon le ministre qui a assuré que
le secteur déploie tous les efforts
pour "lever les obstacles rencon-
trés par la personne handicapée"
dans sa vie quotidienne et qui
"l'empêche de s'intégrer" dans la
vie socio-économique, notamment
à travers la protection sociale des-
tinée à cette catégorie. Rappelant,
dans ce cadre, les dernières déci-
sions prises en matière d'insertion
professionnelle de cette catégorie
relatives notamment à l'augmenta-
tion du taux d'employabilité des
personnes handicapées, le Premier
responsable du secteur a fait part
de son attachement à identifier les
"difficultés et obstacles qui se
dressent face à l'opération d'inser-

tion professionnelle des personnes
handicapées et d'œuvrer à les apla-
nir par la mise en place de mesures
en collaboration avec les différents
secteurs ministériels". Pour ce
faire, ajoute M. Haddam, le sec-
teur a procédé à la qualification et
la formation des agents d'accueil
dans la langue des signes et le
braille en vue d'appuyer les méca-
nismes de communication avec
cette catégorie au niveau de tous
les organes sous tutelle à l'échelle
nationale et locale, faisant état, à
ce propos, de "la mobilisation des
conseillers spécialisés et l'aména-
gement des guichets et d'un cou-
loir vert afin de fournir un service
rapide et efficace aux personnes
handicapées, au niveau de 164
agences locales de l'Agence natio-
nale de l'emploi".   Il a fait part en
outre de l'introduction du service
"wassit", une de base de données
permettant, notamment, de suivre
l'insertion de cette catégorie et
d'identifier la nature du handicape
des demandeurs d'emploi chez
cette catégorie, à l'effet de faciliter
le rapprochement entre (les offres
et les demandes d'emploi), dans le
cadre du renforcement de leur in-
sertion professionnelle. L'Agence
nationale d'emploi s'atèle, en col-

laboration avec les services spé-
cialisés du secteur de la solidarité
nationale et certains laboratoires
de recherche spécialisés, à l'élabo-
ration d'une "cartographie de mé-
tiers adaptés à chaque type de
handicap", a-t-il ajouté. Saisissant
cette occasion, le ministre a ins-
truit les responsables de
l'ONAAPH afin de "renforcer l'ac-
compagnement continu des per-
sonnes handicapées, relevant la
nécessité d'accélérer "la disponibi-
lité d'un produit de qualité" et de
"réduire le temps de traitement des
demandes sur les prothèses ortho-
pédiques.     M. Heddam a mis
l'accent, aussi, sur la nécessité
d'entretenir "un contact perma-
nent" avec les personnes aux be-
soins spécifiques pour leur faire
connaitre les services de l'Office et
les dernières avancées dans le do-
maine des appareillages. Pour sa
part, la ministre de la Solidarité, de
la Famille et de la Condition de la
femme, Ghania Eddalia a fait sa-
voir que son département œuvrait
de concert avec le ministère du
Travail "pour la proposition de
l'intégration de la langue des signe
dans la nomenclature des métiers
de la fonction publique". Elle a fait
état, par la même, de la "finalisa-

tion éminente" d'un projet de texte
portant révision de la loi n 02-09
du 9 mai 2002 relative à la protec-
tion et à la promotion des per-
sonnes handicapées. Cette révision
a pour objectif d'adapter complè-
tement les dispositions de la loi à
la convention onusienne des droits
des personnes handicapée à tra-
vers une large consultation au ni-
veau local et central, a-t-elle
précisé. L’Etat a mobilisé "des
budgets colossaux" pour l'acquisi-
tion des équipements et des outils
pédagogiques au profit des per-
sonnes aux besoins spécifiques, a
rappelé Mme. Eddalia, ajoutant
que la CNAS remboursait les frais
d'acquisition de ces équipements.
Le secteur de la Solidarité natio-
nale "prend en charge d'autres
opérations d'acquisition d'équipe-
ments par le biais du Fonds de la
solidarité nationale destinées à
cette frange de la société, affir-
mant qu'"au titre de l'exercice
2019, le fond a consacré plus de
258 millions DA pour permettre
aux handicapés de bénéficier de
ces équipements dont des chaises
roulantes, des motocyclettes à
trois roues et des appareils auditifs
et d'autres accessoires. 

Azzi M
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10 conseils pour être plus efficace au travail

Être efficace quand tous les
jours l’agenda est mis à mal
par les évènements de la vie

et vous oblige à repenser votre ti-
ming que vous le vouliez ou non et
de reconsidérer votre manière de
faire. Lorsque l’on est obligé de re-
mettre en cause ses habitudes, on
découvre d’autres aptitudes. Vous
souhaitez améliorer votre perfor-
mance au travail et éviter de perdre
du temps inutilement. Un objectif
fréquemment énoncé par les entre-
preneurs, mais qui n’en demeure
pas moins difficile à atteindre.
Gérer ses tâches, ses distractions et
sa motivation, représentent des
moyens faciles à mettre en œuvre
afin d’être plus productif. Voici nos
10 conseils pour être plus efficace
au travail.

1- Une seule tâche
à la fois

Vous souhaitez terminer votre tra-
vail rapidement et vous enchaînez
plusieurs tâches à la fois… Une
réelle erreur ! Vous n’êtes ni un
robot ni un ordinateur. Prenez le
temps de réaliser vos projets étape
par étape. Celles-ci seront mieux
réaliser et plus rapidement. Votre
cerveau n’est pas multitâche et
vous risquez de tout mal faire. «
Faire en même temps deux choses
qui réclament une participation in-
tellectuelle active est impossible »
explique Romain Bisseret, expert
en productivité personnelle.
2- Répartir son travail

Le vendredi est souvent le jour de
la semaine où il devient difficile
d’être efficace. L’après-midi reste
souvent propice au coup de mou et
à la fatigue. Sachez répartir votre
travail selon les heures ou vous êtes
le plus productif. Les dossiers les
plus lourds peuvent être traités le
matin. Evitez de les débuter en fin
de semaine où votre motivation

risque de ne pas être au beau fixe.
Selon le site Expert Market « Le
moment le plus productif de la
journée, pour la majorité des
adultes, est la fin de matinée. »

3- Ne pas se laisser 
distraire

Perdre en concentration demeure
chose facile, et encore plus avec
nos objets connectés autour de
nous. Essayez de ne pas vous lais-
ser distraire par vos notifications,
appels, et messages qui empêchent
de garder un bon rythme de travail.
Plusieurs applications mobiles
vous permettent de ne plus être dis-
trait telle que Clearlock ou Free-
dom qui propose de bloquer, le
temps que vous souhaitez, internet
ou vos notifications. Autrement, es-
sayez de dire gentiment à votre col-
lègue un peu trop bavard que vous
devez vous concentrer sur vos
taches.

4- Savoir s’arrêter
Ne voyez pas les pauses comme
une perte de temps. Bien au
contraire elles vous permettent de
prendre du recul et de redémarrer
en étant plus productif. Si vous en-
chaînez les heures de travail sans
prendre le temps de boire un café,
un verre d’eau ou de marcher
quelques instants, votre producti-
vité diminuera au fil du temps. Ar-
rêtez-vous quand le besoin s’en fait
ressentir plutôt que de trop forcer.
Savoir s’arrêter ne signifie pas
prendre des pauses toutes les dix
minutes, il faut demeurer raisonna-
ble.

5- La délégation 
des tâches

Vous êtes le dirigeant, mais cela ne
veut pas forcément dire que vous
devez tout faire. Pensez à déléguer
certaines tâches répétitives et
moins importantes à quelqu’un qui
saura les effectuer tout aussi bien.

Réaliser moins de tâches mono-
tones vous permettra de mieux
vous concentrer sur vos projets en
cours et sur des solutions inno-
vantes. Prenez soin de déléguer à
l’avance ces tâches pour éviter
toute confusion et surtout faites-le
progressivement.
6- L’art d’être ponctuel

Il s’agit de votre entreprise et c’est
vous qui avez établi les horaires.
Veillez à les respecter car vous ris-
quez de ne pas accomplir vos
tâches en temps et en heure. Rap-
pelez-vous que vous demandez une
certaine rigueur à vos salariés et
que vous devez montrer l’exemple.
Un dirigeant qui prévoit une réu-
nion d’entreprise avec ses collabo-
rateurs et qui arrive une demi-heure
en retard n’est pas très crédible.

7- Une vision
à long terme

Ne vous focalisez pas sur l’instant
présent. Ayez une vision plus large
! Si vous envisagez un nouveau

projet, évaluez la quantité de travail
que ce dernier vous demande. En
vous projetant sur le long terme,
vous ne risquez pas de vous faire
dépasser par la charge de travail.
Pensez également à prévoir une
liste pour répertorier toutes vos
taches, arriver à la fin de la semaine
vous serez sûr de ne rien avoir ou-
blié.

8- Collaborer
avec les autres

Votre équipe vous l’avez vous-
même constitué, alors faites-lui
confiance ! Apprenez à leurs côtés
autant qu’ils apprennent aux vô-
tres. Les conseils de votre commer-
cial ou de votre chargé de relation
client peuvent être bénéfiques pour
votre manière de travailler. Ce n’est
pas le célèbre entrepreneur Steve
Jobs qui vous aurait dit le contraire
: « Les meilleures choses qui arri-
vent dans le monde de l’entreprise
ne sont pas le résultat du travail
d’un seul homme. C’est le travail
de toute une équipe. »

9- Soyez motivé
Vous possédez la chance de lancer
votre projet, celui qui vous tient à
cœur. Malgré le stress et les diffi-
cultés, ne vous laissez pas abattre.
Rappelez-vous que votre détermi-
nation vous permettra d’accomplir
une partie de vos rêves d’entrepre-
neur. Si vous êtes plus motivé à
réaliser vos tâches, elles auront
beaucoup plus de chance d’être
bien réalisées.
10- Une bonne hygiène

de vie
L’entrepreneur peut avoir tendance
à négliger cet aspect, pourtant for-
tement lié à sa productivité au tra-
vail. Une alimentation saine et
équilibrée, la pratique d’un sport
régulier et de bonnes nuits de som-
meil demeurent la clé d’une réus-
site professionnelle et personnelle.
Vous avez désormais toutes les
cartes en mains pour être le plus ef-
ficace possible au travail !

k.a

Référencement naturel
(SEO)

Le référencement naturel (appelé en anglais SEO
pour search engine optimisation) consiste à uti-
liser des mots-clés et d’autres techniques pour

s’assurer que le site Web d’une entreprise obtient un
classement élevé dans les résultats des moteurs de re-
cherche (et les volumes élevés de trafic de visiteurs qui
en découlent). Il s’agit d’une forme de marketing en
ligne.
Voici quelques pratiques des sites Web «référencés»
qui permettent d’obtenir des classements élevés dans
les résultats des moteurs de recherche:
*On y intègre des mots et des phrases (mots-clés) sou-
vent cherchés par les utilisateurs et qui permettent de
distinguer une entreprise de ses concurrents
*Leurs pages se chargent rapidement et fonctionnent
correctement (par exemple, aucun lien ou élément
brisé)
*D’autres sites affichent des hyperliens vers eux (mon-
trant que le site est digne de confiance)
*On y actualise le contenu sur une base périodique
(encourageant d’autres sites à s’y relier) 

s.i

Le ratio du rendement de l’avoir
des actionnaires ordinaires me-
sure l’argent que reçoivent les ac-

tionnaires ordinaires d’une entreprise
par rapport à leur investissement initial.
C’est l’un des cinq calculs qui mesurent
la rentabilité d’une entreprise. Les au-
tres incluent le rendement de l’avoir des
actionnaires, le ratio de la marge béné-
ficiaire nette, la marge bénéficiaire brute

et le rendement du total des actifs. La
mesure s’applique uniquement aux ac-
tions ordinaires (et non aux actions pri-
vilégiées) et ne comprend pas les
bénéfices non répartis. On le calcule en
divisant le bénéfice net par les capitaux
propres en actions ordinaires, avec le ré-
sultat multiplié par 100 %.
Plus le pourcentage est élevé, plus grand
sera le retour sur l’investissement des

actionnaires. Il s’agit donc d’un ratio
très important pour aider les proprié-
taires d’entreprise et les professionnels
du financement à évaluer la santé finan-
cière d’une entreprise. On utilise géné-
ralement le ratio du rendement de
l’avoir des actionnaires ordinaires pour
suivre le rendement d’une entreprise au
fil du temps ou pour comparer les entre-
prises d’un même secteur.

Rendement des actions ordinaires

Un représentant commercial à
l’étranger représente une entre-
prise dans un marché à l’exté-

rieur de son pays d’origine (marché
étranger). Les entreprises choisissent
des représentants commerciaux à

l’étranger en qui ils ont confiance et qui
connaissent le marché ciblé parce qu’ils
y vivent et possèdent l’expérience pour
aider des entreprises similaires à s’y dé-
velopper. Les représentants commer-
ciaux à l’étranger servent les intérêts des

entreprises qui les embauchent, en les
aidant à établir des liens, à trouver des
clients et à commercialiser leurs pro-
duits et services.

s.i

Représentant commercial à l’étranger

Le revenu net est le chiffre d’af-
faires qu’une entreprise cumule
dans une période donnée, après

avoir pris en compte les escomptes à
l’achat et les remises.
Plusieurs entreprises utilisent les es-
comptes à l’achat pour encourager les
clients à acheter leurs produits ou ser-
vices, en particulier dans la vente au dé-
tail et en gros. Elles utilisent aussi des
remises pour encourager les acheteurs
(qui achètent à crédit) à payer leurs
soldes plus tôt. Par exemple, les ache-
teurs bénéficient d’une réduction de 2%
pour payer une facture en 10 jours au
lieu de 30.
Quand une entreprise offre un escompte
ou une remise à un client, cela apparaît
sur l’état des résultats en tant que réduc-

tion de revenus. Cela signifie que le
chiffre du revenu net est le chiffre d’af-

faires «réel» pour la période donnée.
s.i

Représentant commercial à l’étranger
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Céder son entreprise est loin
d’être une sinécure et fait
appel à de nombreuses

compétences techniques pour gérer
les aspects financiers, sociaux, fis-
caux et juridiques. Cela demande
également une bonne maîtrise des
méthodes d’évaluation, des tech-
niques de négociation ainsi qu’une
excellente connaissance de son
marché. Etre entouré par des
conseils avisés peut s’avérer très
utile pour vous accompagner à
toutes les étapes de cette démarche,
dont le processus global s’étale gé-
néralement sur une durée de neuf à
douze mois. Bien préparer son dos-
sier, identifier les meilleurs repre-
neurs et savoir conclure la vente
seront les garants d’une opération
de cession d’entreprise réussie.
Bien se préparer avant
de céder son entreprise

Une cession peut s’effectuer pour
de multiples raisons : préparer dé-
part à la retraite du dirigeant, valo-
riser son patrimoine professionnel,
nécessité de se rapprocher d’un ac-
teur de taille plus importante pour
accélérer son développement ou
encore pour des raisons person-
nelles ou familiales. Chaque ces-
sion d’entreprise revêt un caractère
spécifique et demande de compren-
dre les motivations qui amènent
cette décision. Dans tous les cas,
une cession d’entreprise demande
une préparation minutieuse et né-
cessite en amont d’avoir une idée
précise de la valeur de son entre-
prise sur son marché, détachée de
toute valeur affective. Le dirigeant
a en effet, souvent tendance à sur-
évaluer ou sous-évaluer son entre-
prise. Dans le premier cas, il
rencontrera l’écueil de ne pas trou-
ver de repreneur. L’énergie et le
temps passé à défendre un prix trop
élevé pourrait même entraîner des
conséquences néfastes pour l’en-
treprise car son dirigeant, s’étant

détourné d’une partie de son rôle
opérationnel et rencontrant un
échec dans ses négociations, peut
rencontrer une perte de motivation,
déstabilisant ainsi ses équipes à
moyen terme. Dans le second cas,
c’est une partie de son patrimoine
professionnel qui n’aura pas été va-
lorisé à sa juste valeur.
Pour effectuer une évaluation ob-
jective de votre entreprise, il a re-
commandé d’être accompagné par
un cabinet de conseil en cession
d’entreprise, avec une vision im-
partiale et des experts qui lui ap-
porteront les arguments nécessaires
pour défendre le juste prix de votre
entreprise. Pour bien céder son en-
treprise, le dirigeant devra égale-
ment réaliser en amont un bilan
détaillé des principales forces et
faiblesses de son entreprise : acti-
vité, savoir-faire, moyens de pro-
duction, mode de distribution,
positionnement sur son marché,
concurrents, contraintes juridiques
et réglementaires, etc. Cette revue
exhaustive vous permettra de pré-
parer un argumentaire de vente au-
près des futurs repreneurs, en
mettant en avant les points forts de
votre entreprise et en anticipant les
objections quant à ses éventuelles
faiblesses.

Trouver les bons
acquéreurs pour
son entreprise

Trouver des acquéreurs nécessite
d’avoir une excellente connais-
sance de son marché et de son en-
vironnement. A l’heure d’Internet,
il pourrait être tentant de se conten-
ter d’une recherche sur des an-
nuaires, des sites ou des
plateformes spécialisés pour iden-
tifier des repreneurs potentiels.
Pourtant, les enjeux sont trop im-
portants pour se limiter à une ap-
proche approximative. Il est
important de viser la qualité plutôt
que la quantité des repreneurs po-

tentiels, au risque de mettre en péril
le maintien de la confidentialité, in-
dispensable pour mener à bien ce
type opération sans déstabiliser
l’entreprise. Il ne faut pas perdre de
vue que les modalités de la cession
et notamment le prix dépendent di-
rectement de la qualité de l’acqué-
reur : sa capacité financière à
réaliser l’opération, son intérêt
stratégique pour l’entreprise, les
synergies commerciales ou indus-
trielles qu’il pourrait apporter à
l’entreprise ou encore ses perspec-
tives de développement. Le meil-
leur candidat est souvent celui qui,
en plus des conditions financières,
permettra à l’entreprise d’être pé-
renne et aux salariés de vivre cette
étape en toute sérénité. Enfin, pour
bonifier les conditions de la ces-
sion de l’entreprise, il est néces-
saire d’organiser une réelle
compétition entre plusieurs acqué-
reurs et ne pas limiter ses discus-
sions auprès d’un seul repreneur
potentiel. Cette démarche nécessite
ainsi une très bonne connaissance
du marché et de ses acteurs et exige

de nombreuses compétences. Elle
peut être menée efficacement par
des experts en cession d’entreprise
qui vous permettront d’identifier
les repreneurs les plus pertinents
pour votre entreprise.
S’avoir s’entourer de

conseils avisés pour bien
céder son entreprise

Plus d’un dirigeants ont vu leur ac-
quéreur se désister au dernier mo-
ment et ont perdu un temps et une
énergie considérable, car ils
avaient tout misé sur un seul ac-
quéreur sans avoir suffisamment
cerné ses hésitations. Il est néces-
saire pour conclure la vente d’être
accompagné de professionnels qui
éliminent rapidement les acheteurs
peu fiables. La finalisation de la
vente se matérialise par la signa-
ture des actes de cession, qui de-
mandent des connaissances
juridiques particulières en droit des
affaires et des entreprises. Ils sont
généralement rédigés par des avo-
cats spécialisés. Les engagements
juridiques pris lors de la signature

de la cession d’entreprise peuvent
avoir des conséquences très
lourdes dans les mois et années qui
suivent la cession, qu’il ne faut pas
négliger. Et les négociations de la
documentation juridiques sont sou-
vent très sensibles. Les derniers
points d’achoppement sur les actes
juridiques ont tendances à crisper
les parties. Des conseils rompus à
ces négociations vous permettront
de défendre au mieux vos intérêts,
sans perdre de vue l’objectif de fi-
naliser la vente de votre société.
Les contrats signés lors d’une ces-
sion d’entreprise inclus générale-
ment un protocole de cession
adossé à une garantie d’actif et de
passif. Cette dernière doit s’appré-
hender avec beaucoup d’attention :
déclarations préalables, plafond,
durée, seuil de déclenchement /
franchise, garantie de la garantie,
modalités de calcul du préjudice ou
de mise en œuvre de la garantie,
tous ces sujets doivent être faire
l’objet d’une grande vigilance de la
part du dirigeant.

Comment bien céder son entreprise ?

Le programme Six Sigma a été
créé pour aider les entreprises
à améliorer continuellement la

qualité de leurs produits et services,
en réduisant les coûts et en mainte-
nant la satisfaction du client. Le pro-
gramme se nomme Six Sigma, car il
applique six principales étapes à tous
les problèmes de l’entreprise.
*Définir: savoir quel problème doit
être résolu et établir un objectif clair.
*Mesurer: recueillir des données sur
le problème.
*Analyser: proposer des solutions
possibles au problème en fonction
des données recueillies.
*Approuver: s’assurer que tous les
intervenants comprennent et accep-
tent la solution.
*Implanter: mettre en œuvre la solu-
tion.
*Contrôler: s’assurer que l’on puisse

mesurer avec précision les résultats
de la solution.
Pour permettre l’exécution de ces
étapes, Six Sigma utilise une gamme
d’outils de différents domaines d’ex-
pertise, dont la métrologie (science
de la mesure), les statistiques et l’in-
génierie. Six Sigma repose également
sur la création d’un réseau d’experts
Six Sigma au sein d’une entreprise
pour s’assurer que toute amélioration
soit durable et que l’amélioration glo-
bale soit une quête continuelle.
À l’origine, Six Sigma se limitait à
l’objectif de contrôle de qualité vi-
sant à maintenir la production défec-
tueuse à moins de 3,5 unités par
million. Aujourd’hui, Six Sigma se
concentre sur tous les processus d’af-
faires, y compris la gestion et les
ventes.

s.i

Une société en comman-
dite est une forme de so-
ciété de personnes, soit

l’un des trois types de structure
d’entreprise du Canada. Les deux
autres sont: l’entreprise indivi-
duelle et la société par actions.
Chacune doit remplir des exi-
gences liées à l’exploitation,
comptables, fiscales et juridiques
distinctes.
Quatre caractéristiques distin-
guent une société en commandite
d’une société de personnes:
*La société en commandite est
gérée par un seul associé avec
responsabilité illimitée, soutenu
par des «commanditaires» (parte-
naires à responsabilité limitée).
*L’unique associé commandité
obtient une plus grande part des
revenus en échange de contribu-
tions et de risques accrus.
*Les commanditaires injectent du
capital, mais ne peuvent pas par-
ticiper à la gestion de l’entreprise.

*La responsabilité des comman-
ditaires est plafonnée au montant
du capital qu’ils injectent.
Dans certaines provinces, les so-
ciétés en commandite peuvent
être constituées uniquement par
des groupes de professionnels
tels que des avocats, des méde-
cins, ou des conseillers. Les so-

ciétés en commandite sont relati-
vement simples et peu coûteuses
à constituer. En créant une société
en commandite, il est essentiel de
rédiger un contrat de société pour
clarifier la responsabilité de la
gestion, la propriété et la réparti-
tion des bénéfices.

s.i

Société en commandite

Le seuil de rentabilité est
atteint lorsque les coûts
totaux d’une entreprise

égalent ses revenus totaux.
On calcule le seuil de rentabilité
en divisant les coûts indirects
de l’entreprise par sa marge
brute. Les coûts indirects cor-
respondent aux coûts non direc-
tement liés à la production.
Lorsque les ventes sont plus

élevées que le seuil de rentabi-
lité, l’entreprise est rentable;
lorsque les ventes sont infé-
rieures au seuil de rentabilité,
elle enregistre une perte.
En divisant les coûts indirects
par la marge brute, on obtient le
seuil de rentabilité en dollars.
En divisant ce résultat par le
prix unitaire, on obtient le seuil
de rentabilité en unités vendues.

Une entreprise doit connaître
son seuil de rentabilité, car cela
lui permet d’établir un seuil de
réussite et d’établir des objec-
tifs de vente clairs. Une analyse
de rentabilité révèle les fluctua-
tions que subit le seuil de renta-
bilité lorsque l’on ajuste le prix
de vente unitaire.

s.i

Seuil de rentabilité
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L’olivier

L’olive est le fruit de l'oli-
vier, un arbre fruitier ca-
ractéristique des régions

méditerranéennes. Sur le plan bo-
tanique, il s'agit d'une drupe, à
peau lisse, à mésocarpe charnu
riche en matière grasse, renfermant
un noyau ligneux, qui contient une
graine. Sa forme ovoïde est ty-
pique. Sa couleur, d'abord verte,
vire au noir à maturité complète
chez la plupart des variétés. La ma-
turité est atteinte entre octobre et
décembre dans l'hémisphère nord.
Notons par ailleurs que le nom
olive de Chine désigne un fruit
consommé au Viêt Nam et en Thaï-
lande, dont la forme rappelle celle
de l'olive, et qui provient de l'arbre
Canarium album (Burseraceae).
L'olive peut aussi être apparentée à
des nuances de couleurs foncées
jaune-vert.
L'oléiculture est la culture et l'ex-
ploitation des oliviers afin de pro-
duire des olives de table ou de
l'huile d'olive.

Histoire
« Les peuples méditerranéens

commencèrent à sortir de la barba-
rie quand ils apprirent à cultiver
l'olivier et la vigne. »
L'oléiculture remonte à l'invention
de l'agriculture. Les premiers cul-
tivateurs du néolithiques étaient
cueilleurs du fruit de l'oléastre,
l'olivier sauvage. Cette plante est,
à l'état naturel, originaire du Bassin
méditerranéen. Le fruit était
consommé tel quel, puis on en a
tiré de l'huile. À l'époque, c'était la
seule matière grasse que l'on pou-
vait transporter sur de longues dis-
tances. Les peuples marchands
(Phéniciens, Grecs...) seront de
grands propagateurs de la culture
de l'olivier. À l'époque de Rome,
l'arbre est cultivé sur tout le pour-
tour de la Méditerranée, en Méso-
potamie et sur les rives de la mer
Noire.
Pendant des millénaires, la culture
est maintenue et le commerce en
est florissant. C'est à l'avènement
de l'économie anglo-saxonne
venue de pays utilisant le beurre,
que le marché de l'huile d'olive
commence à décliner.
Dans les années 1990, des décou-
vertes sur l'effet bénéfique de
l'usage de l'huile d'olive (régime
crétois) ont suscité un engouement
très important, relançant sa
consommation et sa production.

Types et quantité 
de la production oléicole

mondiale
La culture de l'olivier occupe dans
le monde 8,6 millions d'hectares
pour une production de 17,3 mil-
lions de tonnes d'olives.
On distingue divers types d'oléicul-
ture: celle de l'origine, la tradition-
nelle et l'intensive. Les quatre
premiers pays producteurs (Es-
pagne, Italie, Grèce et Tunisie) re-
présentent 80 % de la production
mondiale d'olives et les dix pre-
miers, tous situés dans la zone mé-
diterranéenne, 95 %. (Source FAO
et le conseil oléicole international).

*Oléiculture
traditionnelle

Elle est encore pratiquée dans le
Maghreb et le Moyen-Orient.
C'est une culture insérée dans un
système de polyculture. L'olivier
donne sa production, mais sert
aussi d'ombre à des cultures vi-
vrières. Le sous-bois est ainsi semé
de céréales et pois chiches, ou pâ-
turé par les brebis et chèvres. Ce
système traditionnel existait autre-

fois en Provence. Les vergers d'oli-
viers étaient nettoyés par les trou-
peaux ovins, lors de leur
transhumance entre la plaine de la
Crau et les Alpes. La production
est aléatoire selon les années. La
qualité des produits est très varia-
ble: haute qualité chez ceux qui en
maîtrisent la transformation, ou
huile pouvant être rance et acide
pour les autres.
*Oléiculture intensive

Elle est pratiquée essentiellement
dans la péninsule ibérique.
Les vergers sont constitués de
haies d'arbres alignés et les fruits
sont récoltés mécaniquement. Ils
sont souvent irrigués pour éviter le
stress hydrique responsable des
mauvaises années. C'est une cul-
ture intensive où des produits de
traitements sont utilisés pour amé-
liorer les récoltes. L'huile sans ori-
gine de provenance vient souvent
de ce type d'exploitation qui tend à
fabriquer une huile standard de
marque. Les olives sont traitées en
vue d'une production homogène et
stable tout au long de l'année.
*Oléiculture de l'origine

Elle est pratiquée en France, en Ita-
lie et en Grèce.
Les vergers répondent à des cri-
tères AOC, comme les vignobles :
des variétés sont préconisées, une
densité à l'hectare est exigée et les
conditions de culture et de récolte
sont précisées. Cette oléiculture
propose des olives et des huiles
chères, haut de gamme, qui présen-
tent des spécificités issues d'une
tradition ancienne. Elle reprend

certains aspects de l'oléiculture tra-
ditionnelle, mais les traitements se
sont uniformisés, et surtout, les
conditions tendent vers un produit
de haute qualité. Pour être rentable,
cette oléiculture repose sur l'appel-
lation AOC garantissant l'origine et
la tradition. Cette dénomination
rend un prix plus élevé plus accep-
table par les consommateurs.

Condiment et huile
L'olive peut être utilisée comme
condiment (olive de table). Elle
n'est pas consommable sans traite-
ment préalable. Des traitements
permettent en général d'en dimi-
nuer l'amertume. L'olive de table

entre dans certaines préparations
culinaires comme la tapenade et
dans certaines recettes, comme le
canard aux olives. Son utilisation
principale est cependant l'extrac-
tion de l'huile d'olive.

Récolte
La récolte des olives s'effectue
dans l'arbre ou au sol, à la main ou
avec des peignes, ou bien à l'aide
de filets étendus sous les arbres,
après avoir fait tomber les olives au

moyen d'une longue perche ou
d'une machine qui secoue les ar-
bres. La récolte des olives s'effec-
tue durant l'automne (olives de
table) ou entre novembre et février
(olives dont on veut extraire
l'huile). Le pressage et l'extraction
ont lieu de préférence le jour de la
cueillette, afin de préserver les
fruits de toute transformation chi-
mique (fermentation, oxydation).
Tous les bienfaits santé

des olives
Riches en nutriments antioxydants
et anti-inflammatoires, les olives
sont excellentes pour maintenir
l’organisme en bonne santé et en
bonne forme.

Vous aimez grignoter quelques
olives entre les repas ou à l’apéritif
? Ça tombe bien, car ce fruit déli-
cieux et parfumé, dont il existe
près de 500 variétés différentes, est
gorgé de nutriments bénéfiques
pour la santé. L’intégrer à son ali-
mentation quotidienne (sans en
abuser) permet de booster le corps
de la tête aux pieds. Privilégiez les
produits biologiques, cultivés par
des agriculteurs locaux, au lieu des
olives vendues en conserve par des
producteurs à grande échelle, qui
ont plus de risques de contenir des
pesticides. Et profitez de leurs
bienfaits :

Pour la santé
Manger des olives régulièrement
aide à lutter contre l’inflammation
car elles contiennent des polyphé-
nols. Ce composé est connu pour
ses pouvoirs antioxydants, anti-in-
flammatoires, antifongiques et an-
timicrobiennes. Il serait capable de
diminuer le stress oxydatif dans les
cellules du cerveau et d’améliorer
la mémoire, explique le docteur
Franck Lipman sur le site améri-
cain Mind Body Green. Les acides
gras monoinsaturés des olives ai-
dent à booster le bon cholestérol
dans le sang ainsi qu’à réduire les
risques de maladies cardiovascu-
laires et d’hypertension.
Pour les yeux et la peau

Si vous voulez protéger votre cor-
née, maintenir une bonne santé des
yeux et lutter contre les rides,
consommez des olives. Leur ap-
port en vitamine A et E, des anti-
oxydants essentiels, permet de
lutter contre la dégénérescence ma-
culaire, la cataracte et le glaucome,
et aide à garder la souplesse et
l’élasticité de la peau intacte.

Pour la forme
Malgré leur apport en graisses qui
peut faire peur, les olives peuvent
aider à garder la ligne. En effet, les
acides gras monoinsaturés sont as-
sociés à une perte de la graisse ab-
dominale, à une meilleure
sensibilité à l’insuline, à une meil-
leure digestion et aident à ressentir
la sensation de satiété plus facile-
ment. Bonus : les olives permettent
d’augmenter la production de glu-
tathion dans le sang. Cette protéine
est essentielle pour produire de
l’énergie. Et les olives noires ap-
portent une dose de fer qui va sti-
muler le système immunitaire.  
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L'huile d'olive algérienne
compte se positionner 
sur le marché mondial 

L'Algérie fait partie des pays du
pourtour méditerranéen dont le cli-
mat est des plus propices à la cul-
ture de l'olivier. Elle se positionne
après l'Espagne, l'Italie, la Grèce et
la Tunisie qui sont, par ordre d'im-
portance, les plus gros producteurs
au monde d'huile d'olive.
En Algérie, les superficies occu-
pées par l'olivier sont très vastes.
Avec plus de  30 millions d'oli-
viers, l'Algérie est en passe de rat-
traper son retard et, pourquoi pas,
arracher une place plus honorable
dans le classement mondial.
La production d'huile a atteint,

pour l'exercice 2006, 35 000 tonnes
et celle de l'olive de table 80.000
tonnes. L'Algérie importe toute-
fois, annuellement, 350 000 tonnes
d'huile végétale autre que l'huile
d'olive pour une consommation
d'huile et graisse estimée à 400 000
tonnes par an. Afin de réduire le
coût de cette facture, l'Etat a mis en
place un important programme de
soutien au développement de l'oléi-
culture et des industries oléicoles.
Comparée à celle de la Tunisie, la
production de l'Algérie en huile
d'olive ne représente qu'un tiers. La
Tunisie produit environ 110 000
tonnes dont elle exporte 70 %, es-
sentiellement en Europe et 30% ré-
servés à la consommation des
citoyens tunisiens. La superficie
exploitée est de 1,6 million d'ha.
Contrairement à celle du voisin de
l'Est, la filière huile d'olive de l'Al-
gérie accuse un retard de dévelop-
pement en amont et en aval.
La sécheresse et les incendies de

forêts dans certaines régions du
pays n'ont pas été les seuls respon-
sables de ce retard. La culture de
l'olivier, le savoir-faire dans ce do-
maine, mais aussi les structures
d'appui font défaut de façon dra-
matique. L'absence de laboratoires
spécialisés, d'unités de condition-
nement, mais également la non
maîtrise du processus complet, font
que l'huile d'olive algérienne ne
peut rivaliser avec les productions
des pays concurrents malgré sa
qualité indéniable.  Il faudra donc
assurer une offre concurrentielle
sur le marché international dominé
par les Européens dont l'exigence
du respect de normes strictes ne di-
minue en rien la qualité intrinsèque
du produit algérien.
Car, souvent analysée, notre huile
a un taux d'acidité des plus recher-
chés aujourd'hui et qui lui confère
la qualité d'extra vierge. Du coup,
l'Algérie exporte une quantité très
limitée par rapport à sa production,
et le plus souvent pour ces mêmes
gros producteurs européens qui en
font un mélange. Nos voisins tuni-
siens et marocains sont devenus en
si peu de temps des concurrents
potentiels sur le marché internatio-
nal .Ils arrivent à placer sur le mar-
ché mondial environ 70 % de leurs
productions nationales, en dépit
des problèmes de coûts de produc-
tion élevés qu'ils encourent.  Pour
la Tunisie par exemple , l'interven-
tion des pouvoirs publics, pour
l'année 2006, a permis d'éviter in
extremis une série de faillites, dont
les causes viendraient de l'effon-
drement des coûts sur le marché
mondial.
Pour l'Algérie, le produit éprouve
des difficultés à s'exporter en tant
que label. La quasi-totalité de
l'huile algérienne, qui est exportée,
l'est sous la forme de vrac. Le pro-
duit est cédé souvent à des prix sa-
crifiés. Ainsi, la prise en charge de

cette filière, en termes d'organisa-
tion, d'infrastructures et de régle-
mentation aura pour effet de
maintenir voire d'augmenter l'en-
gouement des conditionneurs et
des exportateurs qui, parfois, sont
découragés, au bout de leurs pre-
mières démarches infructueuses.
Sachant bien évidemment que la

particularité du produit, exige
l'émergence d'opérateurs spéciali-
sés, tout le long du circuit. Aussi,
pour s'exporter dans des conditions
conformes à la réglementation in-
ternationale, l'huile d'olive algé-
rienne doit-elle obéir aux normes
internationales, et de ce point de
vue, il faut savoir que seule l'huile
extra vierge est acceptée par les
opérateurs du commerce de cette
denrée, donc d'acidité inférieure à
0.8.
Encore faudrait-il se présenter sur
le marché avec des prix de vente
concurrentiels. Le produit algérien
se vend à des prix très variés. Cette
huile est déplacée aux quatre coins
du monde par des containers spé-
ciaux.

La consommation de
l'huile d'olive ne dépasse

pas le 1,5 kg/an
par personne 

La  consommation de l’huile
d’olive pour chaque algérien ne dé-
passe pas le 1,5 kg par an, a révélé
à Jijel le président du Conseil na-
tional interprofessionnel de la fi-
lière Oléicole,Mohamed Belassla.
La quantité d’huile d’olive
consommée par individu algérien

demeure "faible" par rapport à la
quantité produite localement, a
considéré le même responsable
dans une déclaration en marge
d’une journée d’étude sur les cri-
tères techniques d’extraction de
l’huile d’olive et la gestion de sa
valeur nutritive et commerciale or-
ganisée à l’initiative de la direction
des services agricoles (DSA), pré-
cisant que ce constat a été enregis-
tré dans les wilayas les plus
productrices de cet aliment comme
Béjaia, Tizi Ouzou, Jijel et Bouira.
Il a ajouté que dans les autres wi-
layas la quantité d’huile d’olive
consommée annuellement est net-
tement inférieure à 1,5 kg, ce qui
place l’Algérie "dans les dernières
places en matière de consomma-
tion de cet aliment aux grandes va-
leurs nutritives". Estimant que le
prix élevé de l’huile d’olive était
derrière le faible taux de consom-
mation de cet aliment, le même
responsable a indiqué que l’Algé-
rie "totalise 500.000 hectares de
terres agricoles réservées aux oli-
viers". Le même responsable rele-

vant la non maîtrise de l’opération
d’extraction (presse) et de stockage
de cet aliment a indiqué que ceci
"se répercute sur l’huile d’olive, sa
valeur nutritive et sa qualité". Il a
rappelé que nos ancêtres stockaient
l’huile d’olive dans des ustensiles
en poterie alors qu’actuellement
beaucoup d’agriculteurs utilisent le
plastique.
Le président du Conseil national
interprofessionnel de la filière
Oléicole, a indiqué qu’une extrac-

tion non maîtrisée de cet aliment,
fait perdre 20% de la quantité pres-
sée. Ont pris part à cette rencontre
d’étude plusieurs propriétaires de
pressoirs modernes et traditionnels
et autres producteurs et proprié-
taires  d’oliviers dans la région de
Jijel qui ont échangé les expé-
riences et les connaissances pour
améliorer le rendement de la filière
et intéresser le consommateur
quant au produit proposé.

Une récolte de près
37.000 quintaux d’olives

attendue  
La production prévisionnelle
d’olives dans la wilaya de Ghar-
daia devrait atteindre plus de
36.910 QX au titre de l’actuelle
campagne agricole 2018/2019, a
indiqué le responsable des statis-
tiques à la direction des services
agricoles (DSA). Cette production
prévisionnelle présentera une
hausse par rapport à celle de la der-
nière campagne agricole qui a
connu une récolte de 26.000 QX, a
précisé l’ingénieur en chef, Khaled
Djebrit, ajoutant que la production

de cette année devrait atteindre un
rendement moyen de 26 quintaux
à l’hectare. Cette campagne touche
une superficie de 1.003 hectares,
soit près de 300.000 oliviers pro-
ductifs sur une superficie globale
de 1.919 hectares soit près de
450.000 pieds plantés ces dernières
années à travers la wilaya, a-t-il fait
savoir. Selon les statistiques de la
DSA, plus de 70% des oliviers pro-
ductifs sont plantés en éparse, soit
plus de 210.000 arbres alors que

90.000 arbres productifs sont plan-
tés en masse, ce qui rend la cueil-
lette difficile.
Les services de la DSA estiment
également que sur cette récolte de
36.910 QX d’olives prévues, près
de 30.000 QX seront consommés
comme olive de table et 6.910 QX
pour l’extraction de près de
550.000 litres d’huile d’olive
"vierge et bio" par le biais de trois
huileries modernes implantées à
Guerrara, Ghardaia et à Beni-Is-
guen. L’olivier, arbre qui "se com-
porte bien" et qui "prospère" dans
la wilaya de Ghardaïa, comme en
témoignent les nombreux spéci-
mens plantés çà et là à travers les
régions de Ghardaïa, Guerrara et
Hassi Lefhel, où malgré l’absence
de soins, leur fructification est re-
lativement abondante, ce qui a en-
traîné un engouement sur cet arbre.
"La wilaya de Ghardaia ambi-
tionne de devenir un acteur majeur
dans la production d’huile d’olive
à l’échelle nationale, en misant sur
l’extension des superficies des oli-
veraies par la plantation de plu-

sieurs millions d’oliviers, a sou-
tenu le responsable des statistiques
.
La filière oléicole, qui constitue
une des principales filières agri-
coles dans la wilaya de Ghardaïa,
connaît un essor remarquable ces
dernières années. Sa superficie a
atteint aujourd’hui près de 2.000
hectares, a souligné M. Djebrit
ajoutant que cette superficie est
passée de 118 ha en 2004 à près de
2.000 ha en 2019. Les surfaces
plantées d’oliviers sont en
constante progression, comme en
témoignent les nombreuses ran-
gées d'oliviers nouvellement plan-
tés comme brise vent autour des
périmètres agricoles créés le long
de la route nationale RN-1 entre
Ghardaia et la limite administrative
avec la wilaya de Tamanrasset,
entre El-Menea vers Timimoun
(Adrar) ainsi qu’à Guerrara. Ce-
pendant, et en l’absence de tradi-
tion d’oléiculture dans la région
qui est plutôt à vocation agropasto-
rale, l’olivier, comme de nom-
breuses espèces arboricoles
nécessite l’entretien, des tailles pé-
riodiques, notamment les tailles de
formation qui doivent être effec-
tuées les premières années suivant
sa plantation, selon les techniciens
des services agricoles.
Pour améliorer la performance des
oliveraies, des sessions de forma-
tion au profit des agriculteurs sur
l’itinéraire technique à adopter ont
été lancées dans le cadre de la vul-
garisation afin d’améliorer la pro-
duction et la productivité. L’olivier
est un arbre qui s’adapte à l’envi-
ronnement de la région, il n’est pas
gourmand en eau et se contente
d’un sol pauvre, son rendement dé-
pend de l’entretien du sol, son irri-
gation et l’itinéraire technique, a
précisé un technicien de la DSA.
Arbre noble et millénaire, dont les
fruits possèdent des vertus diété-
tiques et thérapeutiques indénia-
bles, l'olivier s'est tôt érigé, au
niveau de la wilaya de Ghardaïa en
un patrimoine arboricole important
ayant suscité au fil des années un
intérêt particulier et un engoue-
ment des investisseurs, selon la
même source. Le programme de
développement de l’oléiculture et
l’intensification de la culture de
l’olivier dans la région de Ghardaia
peut contribuer à la création de
nouvelles huileries notamment au
sud de la wilaya dans la région
d’El-Menea et générer des  em-
plois stables.

k.a



Cinéma :
Keanu Reeves 
de retour dans
Matrix et John

Wick
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L'Université d'Oran-1
"Ahmed Benbella" s'attelle
à consolider son partena-

riat avec les acteurs de l'industrie
du tourisme pour favoriser le déve-
loppement de produits innovants, a
indiqué dimanche le recteur de cet
établissement d'enseignement supé-
rieur, Pr Abdelbaki
Benziane."L'Université d'Oran-1
dispose du potentiel humain et
scientifique qui permet d'explorer
l'opportunité de nouveaux do-
maines de collaboration", a précisé
le recteur à l'occasion d'un colloque
international sur "les technologies
de l'information au service du tou-
risme innovant de la ville
d'Oran"."Les technologies de l'in-
formation sont, à l'instar du tou-
risme, le support indéniable du
développement socio-écono-
mique", a souligné Pr Benziane, af-
firmant que son établissement
apportera sa contribution à la
concrétisation des idées innovantes

qui pourraient émerger de ce col-
loque de trois jours. Une centaine
de participants, entre jeunes cher-
cheurs, opérateurs économiques et
cadres du mouvement associatif,
sont réunis dans le cadre de cette
rencontre initiée par l'Université
d'Oran-1 dans le but de promouvoir
les bonnes pratiques en matière de
tourisme durable.La perspective
des Jeux méditerranéens prévus en
2021 à Oran (JM-2021) est au
coeur de cet événement qui verra la
sélection des meilleures applica-
tions informatiques allant dans le
sens des objectifs fixés par les or-
ganisateurs.Le potentiel touristique
de la ville d'Oran a été mis en relief
par des représentants de la Cham-
bre de commerce et de l'industrie de
l'Oranie (CCIO), des entreprises
spécialisées dans la numérisation
des prestations, et des associations
locales dédiées à la protection et
valorisation du patrimoine histo-
rique.Un membre de l'Assemblée

populaire de la wilaya (APW) a fait
savoir, de son côté, que plusieurs
actions sont menées à Oran en pers-
pective des JM-2021, portant no-
tamment sur l'élaboration d'un
guide touristique, le renforcement
de la connectivité, la signalisation
(pour l'orientation des touristes) et
la sensibilisation des établissements
hôteliers.Plusieurs propositions vi-
sant à améliorer la visibilité sur les
atouts de la capitale de l'Ouest du
pays ont été émises à l'occasion de
cette première journée, telles celles
recommandant l'élaboration d'une
cartographie des sites touristiques
et la mise en ligne du plan de trans-
port de la ville. L’expérience étran-
gère sera abordée lors de ce
colloque par des compétences na-
tionales établies à l'étranger qui
évoqueront notamment les nou-
velles technologies appliquées au
tourisme. En outre, un concours de
la meilleure photo est également
prévu au titre d'une exposition inti-

tulée "l'image vitrine de la ville
d'Oran", organisée par l'association

locale "Santé Sidi El-Houari". 
L.K

Tourisme
L'Université d'Oran-1 mise sur les idées innovantes en tourisme

L'acteur américain Keanu
Reeves sera de retour dans les
très attendues suites de Ma-

trix et de John Wick, qui sortiront le
même jour sur les écrans aux États-
Unis, le 21 mai 2021, que les fans ont
déjà baptisé «Keanu Day».L'acteur
américain Keanu Reeves sera de re-
tour dans les très attendues suites de
Matrix et de John Wick, qui sortiront
le même jour sur les écrans aux États-
Unis, le 21 mai 2021, que les fans ont
déjà baptisé «Keanu Day». Matrix 4,
avec sa science-fiction infusée de
kung-fu, est distribué par les studios
Warner Bros, tandis que le quatrième
chapitre des aventures du tueur à
gages «John Wick» est produit par
leur concurrent Lionsgate. Rien n'in-
dique à première vue que cette double
date de sortie soit délibérée et un
changement reste toujours possible,
en raison d'un retard lié au tournage
ou d'un calcul marketing. Mais les
fans du héros de Point Break n'ont pas
attendu pour exulter sur les réseaux
sociaux, beaucoup proposant de faire
du 21 mai, un jour férié officiellement
dédié à Keanu Reeves. À 55 ans, l'ac-
teur canadien a connu un regain de po-
pularité, ces dernières années, un
phénomène baptisé «Keanuaissance»,
notamment alimenté par sa présence
dans des jeux vidéo auxquels il prête
sa voix et parfois son image, comme
«Cyberpunk 2077». Keanu Reeves est
également apprécié pour son style
simple et terre-à-terre, loin des pail-
lettes d'Hollywood, même si ses faits
et gestes sont suivis de près par les
médias en tous genres. À ce jour, la
trilogie (Matrix en 1999, Matrix Re-
loaded et Matrix Révolutions en 2003)
a récolté au total plus de 1,6 milliard
de dollars dans les salles du monde
entier. Mêlant philosophie, métaphy-
sique et scènes d'action, la trilogie met
en scène un groupe de rebelles qui
combattent des intelligences artifi-
cielles ayant emprisonné les humains
dans la Matrice, univers de réalité vir-
tuelle simulant le monde extérieur. On
ignore comment le quatrième volet de
Matrix, dont le titre n'a pas encore été
dévoilé, va s'articuler par rapport aux
trois premiers. 

L'actrice française Anna Karina,
connue pour ses 0rôles dans les films
de Jean-Luc Godard, est morte sa-

medi à Paris des suites d'un cancer, à l'âge de
79 ans, ont annoncé des médias.  D'origine
danoise, Anna Karina avait tourné sept films
avec le cinéaste franco-suisse Godard, parmi
lesquels "Une femme est une femme" et
"Vivre sa vie". De son vrai nom Hanne Karin
Bayer, elle est rebaptisée Anna Karina par la
grande couturière française Coco Chanel.Go-
dard la repère dans une publicité et lui pro-

pose un petit rôle dans "A bout de souffle"
avec Jean Seberg et Jean-Paul Belmondo,
qu'elle décline. Il la rappellera quelques mois
plus tard pour le rôle principal du "Petit sol-
dat", son premier film avec Anna Karina.
Pendant dix ans, Anna Karina n'arrête pas de
tourner mais elle reste l'actrice fétiche de Go-
dard. Comme chanteuse, elle avait rencontré
un grand succès en 1967 avec "Sous le soleil
exactement" de Serge Gainsbourg, chanson
tirée du téléfilm de comédie musicale "Anna"
de Pierre Koralnik. 

L'actrice française Anna Karina s'éteint à 79 ans

Le ministre des Affaires religieuses et
des Wakfs, Youcef Belmahdi a présidé,
hier  à Alger, la cérémonie de distinc-

tion des lauréats Ahmed Bensedira et Hai-
tham Nour-El-Yakine Belmahdi qui ont
représenté l'Algérie au Concours internatio-
nal de récitation, de psalmodie et d'exégèse
du Saint Coran de Tunis.S'exprimant à cette
occasion, le ministre a précisé que la victoire
de ces deux lauréats "dénote l'intérêt qu'ac-
corde l'Etat à la récitation, à la psalmodie et
à l'exégèse du Saint Coran". Pour le ministre,

cette réussite et la participation des représen-
tants de l'Algérie aux jurys des concours in-
ternationaux de récitation et de psalmodie du
Coran "témoignent de la richesse du patri-
moine culturel et civilisationnel de l'Algérie
et de la contribution de ses oulémas à l'image
de Abderrahmane Et-Thaalibi, Abdelhamid
Ben Badis et d'autres à faire l'exégèse du
Coran".Il a annoncé, à ce propos, qu'il pour-
suivra la présentation "des candidatures aux
concours de récitation du Coran dans les dif-
férents concours internationaux". La distinc-

tion par le ministère des participants à ce
concours en l'occurrence Ahmed Bensedira
originaire de Batna et Haithem Nour El Ya-
kine Belmahdi de Sidi Bel Abbes intervient
en reconnaissance de leurs efforts, après
avoir décroché respectivement la première et
la deuxième place au concours international
de Tunis et honoré l'Algérie. L’élève Ahmed
Bensedira avait été également classé premier
au Concours international de récitation du
Coran du Qatar.

Benadel M

Concours international de récitation et de psalmodie du Coran de Tunis 
Belmahdi préside la cérémonie de distinction des lauréats

Le ministre de la Communication,
porte-parole du gouvernement et mi-
nistre de la Culture par intérim, Has-

san Rabehi, a considéré hier à Batna que les
centres régionaux de la télévision algérienne
et autres médias sont à même de constituer
un centre de rayonnement et de consolider
l’information de proximité. En marge de
l’inauguration d’un centre régional de la té-
lévision algérienne, d’un siège et d’une mai-
son de la presse au centre-ville, le ministre
qui était accompagné des directeurs généraux
de l’Agence Algérie presse service (APS), de
la Télévision algérienne et de la Radio natio-
nale a indiqué que "l’objectif du gouverne-
ment et de l’Etat 0algérien est de mettre à la
disposition des citoyens de toutes les régions
du pays les moyens d’information y compris
des médias de proximité dans un souci d’of-
frir un service public de qualité». Concernant
le centre régional de la télévision algérienne,
M. Rabehi a indiqué qu’il s’inscrit dans le
cadre du programme du gouvernement por-
tant 0sur l’ouverture de 10 stations régionales
de télévision dont cinq déjà réceptionnées et
le reste devant l’être "dans les prochaines se-
maines». Lors de l’inauguration du siège de
l’APS à Batna, le ministre a estimé qu’il re-
présente "un plus aux médias que mérite la

wilaya de Batna au regard de son activité, des
compétences qu’elle renferme et de son apti-
tude à contribuer à l’information nationale».
Lors de sa visite d'inspection des nouveaux
sièges des médias, le ministre a salué la
contribution efficace des autorités locales à
la mise sur pied de ces structures appelées à
constituer "un centre de rayonnement qui re-
flète le développement de la wilaya dans les
divers domaines, son patrimoine culturel et
civilisationnel et ses importantes activités

commerciales et industrielles». Hassan Ra-
behi a ensuite inspecté le siège de radio na-
tionale de Batna sur l’antenne de laquelle il
s’est adressé à la population de la wilaya
qu’il a félicitée pour ces nouveaux acquis qui
contribueront "à servir l’intérêt suprême du
pays». Le ministre a  poursuivi sa visite de
travail dans la capitale des Aurès par l’ins-
pection de plusieurs structures des secteurs
de l’information et de la culture.

Communication
Les centres régionaux de la télévision et autres médias sont 

à même de consolider l’information de proximité
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Mondial des clubs :
Bounedjah buteur et passeur, 

fin d’aventure pour Al Sadd 
L’aventure d’Al

Sadd au Mon-
dial des Clubs

2019 s’arrête en quarts
de finale. Malgré un but
et une passe décisive de
Baghdad Bounedjah, le
champion du Qatar s’est
incliné, ce samedi soir,
au stade Jassim Bin
Hamad de Doha face
aux Mexicains du FC
Monterry (3-2). Le vain-
queur de la CONCA-
CAF Champions
League a pris l’avantage
à la 23e minute de jeu
grâce un but exceptionnel Ezequiel Vangioni (1-0, 23′). Le latéral argentin a crucifié le portier des
Noir et Blanc d’une superbe frappe des 30 mètres. Son compatriote Funes Mori profitera d’une
grosse bourde du capitaine espagnol d’Al Sadd, Gabi, pour enfoncer le clou dans le temps addi-
tionnel de la première période (2-0, 45’+1).Les hommes de Xavi, réagiront en seconde période en
réduisant le score par l’intermédiaire de Baghdad Bounedjah. L’Algérien signe son second but dans
la compétition d’une jolie tête piquée sur un centre Hassan Al Heidos (2-1, 66′). Onze minutes plus
tard, Carlos Rodriguez tuera tout suspens en inscrivant le troisième but du CF Monterrey d’une
frappe puissante à l’entrée de la surface de réparation (3-1).En toute fin de rencontre, les hôtes de
la compétition parviendront une nouvelle fois à réduire le score grâce à Abdelkarim Hassan d’une
lourde frappe du gauche sur un service de Bounedjah (3-2, 89′).En demi-finale, mercredi prochain,
le FC Monterrey affrontera les Reds de Liverpool, grands favoris du tournoi. L’autre demi, opposera
aujourd’hui  les Brésiliens de Flamengo aux Saoudiens d’Al Hilal tombeur de l’ES Tunis en quart
de finale par la plus petite des marges. Les champions d’Afrique affronteront le même jour Al Sadd
en match de classement pour la 5e place.

« Nous avons commis beaucoup d'erreurs » 
L'attaquant international algérien Baghdad Bounedjah a imputé l'élimination d'Al-Sadd (Div.1 qa-
tarie), samedi en quarts de finale de la Coupe du monde des clubs face aux Mexicains de FC Mon-
terrey (2-3) à Doha, aux nombreuses erreurs commises par son équipe."Nous avons perdu car nous
avons commis beaucoup d’erreurs durant ce match, ce sont des choses qui arrivent dans le football.
Nous aurions pu arracher un meilleur résultat", a réagi le buteur algérien à l'issue de la partie.
Déjà buteur lors du match du premier tour face aux Néo-calédoniens d'Hienghène Sport (3-1, a.p.),
Baghdad a récidivé en signant sa deuxième réalisation depuis le début du tournoi."Nous avons four-
nis de gros efforts pour revenir au score, mais l’équipe mexicaine a su profiter de ses occasions. Le
troisième but de Monterrey nous a achevés", a ajouté Bounedjah, qui espérait affronter Liverpool
en demi-finales.Al-Sadd, dirigé sur le banc par l'ancien international espagnol Xavi, tentera de ter-
miner à la 5e place au classement, en défiant mardi les Tunisiens de l'ES Tunis, éliminés par les
Saoudiens d'Al-Hilal (1-0)."La rencontre face à l'Espérance ne sera pas facile pour nous, c’est une
grosse équipe et ils sont champions d’Afrique en titre. Mais notre objectif reste la victoire pour
prendre cette cinquième place et rendre heureux nos fans». La première demi-finale opposera mardi
le club brésilien de Flamengo à l'équipe saoudienne d'Al-Hilal, alors que la seconde rencontre de
ce tour, prévue mercredi, mettra aux prises le club mexicain de Monterrey et Liverpool. 

OGC Nice 
Les Niçois solidaires avec Youcef Atal

Les coéquipiers de
Youcef Atal à
l’OGC Nice ont

décidé de porter un
maillot floqué du nom
de l’arrière droit algé-
rien et de son numéro, le
20, hier soir à l’échauf-
fement avant d’affronter
Brest, en signe de sou-
tien pour le joueur suite
à sa blessure. Le cham-
pion d’Afrique a été vic-
time d'une lésion
méniscale au genou
droit, le weekend der-
nier, face au FC Metz. Il s’est fait opérer en début de semaine. Le coach, Patrick Vieira, a déclaré
en conférence de presse : « Youcef sera absent pendant quelques mois. Entre 3 et 5 ? Ça ne veut pas
dire grand-chose. C’est quelques mois. ».

Selon Kooora.com
Le Club Africain s’intéresse à Ghacha ?

Les responsables tunisiens du
Club Africain seraient très
intéressés par le profil de

l’avant-centre algérien, Houssam
Ghacha, en prévision de ce mer-
cato d’hiver selon les informations
de Kooora.com. La direction du
club serait rentrée en contact avec
les représentants de l’ancien de
l’USM Blida. Le coach du CA,
Lassad Dridi, aurait demandé à sa
direction des renforts pour ce mer-
cato hivernal. L’attaquant de l’ES Sétif est en train de réaliser une très bonne première partie de
saison, il est à la cinquième place du classement des buteurs de Ligue 1 avec quatre réalisations.

Le CR Belouizdad  va tenter de
remporter le titre honorifique de
champion d'automne, à l'occa-

sion de son déplacement chez l'USM
Alger, dans ce qui est  le choc de la 14e
journée du championnat de Ligue 1 de
football aujourd’hui .Solide leader avec
28 points et quatre longueurs d'avance
sur son dauphin le MC Alger (2e, 24
pts), le Chabab sera face à un véritable
test révélateur d'une équipe usmiste
(10e, 14 pts) qui souffle le chaud et le
froid depuis le début de la saison. Une
victoire des Belouizdadis leur permettra
d'assurer le titre honorifique de cham-
pion d'automne, sans attendre les deux
derniers matchs de son poursuivant di-
rect, dont celui face à l'ES Sétif qui a
été reporté à une date ultérieure. L’autre
affiche de cette journée se jouera au
stade Ahmed-Zabana entre le MC Oran
(3e, 19 pts) et l'ASO Chlef (13e, 12
pts), dans un derby de l'Ouest qui s'an-
nonce indécis et ouvert à tous les pro-
nostics. Tenu en échec à domicile par
l'US Biskra (0-0) lors de son dernier
match, le MCO devra impérativement
réagir pour essayer de revenir à hauteur
du MCA. De son côté, l'ASO, auteur de
quatre points sur six possibles, compte
jouer son va-tout jusqu'au bout pour
quitter la zone de turbulences. Quant à
la JS Saoura (3e, 19 pts), qui reste sur
une défaite à Alger face au leader (1-0),
elle abordera la réception de l'USM
Bel-Abbès (9e, 16 pts) avec l'intention
de réagir et surtout mettre fin à trois
matchs sans victoire. De son côté, le CS
Constantine (5e, 18 pts), vainqueur lors

de sa dernière sortie à domicile dans le
derby de l'Est face à l'ES Sétif (3-1), se
rendra chez son voisin de l'AS Aïn-
M'lila, également 5e avec 18 pts, dans
un duel qui s'annonce équilibré. La JS
Kabylie, dont les deux derniers matchs
ont été reportés à une date ultérieure, ef-
fectuera un déplacement périlleux à
l'Est pour défier le CA Bordj Bou Arré-
ridj avec lequel il partage la 7e place
(17 pts) dans l'objectif de s'approcher
du podium. Toutefois, les "Canaris" de-
vront rester vigilants face à une équipe
du CABBA qui semble avoir le vent en
poupe en étant invaincue depuis la 10e
journée sous la conduite de l'entraîneur
français Franck Dumas. Dans la lutte
pour le maintien, deux rencontres oppo-
seront des équipes mal-classées : NC
Magra (13e, 12 pts) - US Biskra (10e,
14 pts) et NA Husseïn-Dey (13e, 12 pts)
- Paradou AC (16e, 8 pts). Parmi ce
quatuor, seul le NC Magra reste sur une
victoire décrochée lors de la précédente
journée à Alger face au NAHD (1-0),
alors que l'USB a été tenue en échec de-
vant son public par le CABBA (0-0). En
difficulté, le PAC devra se "révolter"
pour amorcer sa mission de sauvetage
et éviter de se compliquer davantage la
vie. Le match MCA - ESS a été reporté
à une date ultérieure en raison de l'en-
gagement du club algérois en Coupe
arabe, où il recevra lundi son homo-
logue irakien d'Al-Quwa Al-Jawiya à
Blida (20h00) dans le cadre du 1/8 de
finale retour. 

Bessa N

Ligue 1 (14e journée) : 
Le Chabab à une victoire du titre 

honorifique de champion d'automne

Le MC Alger, dernier représentant
algérien encore en lice en Coupe
arabe des clubs de football mais

confronté à une crise interne, tentera de
valider son billet pour les quarts de fi-
nale, en recevant lundi les Irakiens
d'Al-Quwa Al-Jawiya au stade Musta-
pha-Tchaker de Blida (20h00).Parve-
nant à décrocher un précieux nul lors du
1/8 de finale aller de l'épreuve disputée
le 8 novembre dernier au stade d'Erbil
(0-0), les coéquipiers du capitaine So-
fiane Bendebka seront appelés à finir le
travail et éviter une élimination qui
viendrait compliquer davantage la si-
tuation du vieux club algérois. Distancé
de quatre points par le leader, le CR Be-
louizdad, en Ligue 1, le MCA traverse
depuis quelques jours une crise interne
née d'un différend entre le président du
Conseil d'administration (CA), Achour
Betrouni, et le directeur général sportif
Fouad Sakhri, sur l'avenir de l'entraî-
neur français Bernard Casoni. Alors que
Betrouni voulait préserver le technicien
marseillais jusqu'à la fin de la phase
aller, Sakhri est allé à l'encontre de la
volonté du patron du CA en limogeant
Casoni pour le remplacer à titre intéri-
maire par le directeur technique sportif,
Mohamed Mekhazni.C'est ce dernier

qui aura ainsi la tâche de mener les
"Vert et Rouge" vers les quarts de finale
et essayer de toucher le pactole
(700.000 dollars) réservé par l'Union
arabe (UAFA) aux huit qualifiés. Dans
l'autre camp, le club irakien a préparé
avec sérieux cette seconde manche des
huitièmes de finale, effectuant un stage
à Tunis ponctué par deux tests amicaux
qui se sont soldés par deux victoires
face au Club Africain (3-2) et Ben
Arous (4-0).Al-Quwa Al-Jawiya, quali-
fié pour ce tour aux dépens des Koweï-
tiens d'Al-Salmiya, avait déjà affronté
une équipe algérienne, en l'occurrence
l'USM Alger, lors de la précédente édi-
tion, se faisant éliminer après avoir
perdu à l'aller et au retour (1-0, 2-0). Au
match retour, l'équipe irakienne avait
quitté la pelouse du stade Omar-Ha-
madi de Bologhine (Alger) à la 72e mi-
nute alors que le score était de 2-0, pour
protester contre le comportement de
certains supporters usmistes à son
égard. Les deux autres représentants al-
gériens dans cette compétition, le CS
Constantine et la JS Saoura, ont été éli-
minés au précédent tour par respective-
ment Al-Muharraq du Bahreïn et
Al-Shabab d'Arabie saoudite. 

Mouloud Ledjouaz

Coupe arabe : MCA - Al-Quwa Al-Jawiya:
Le "Doyen" vise les quarts 

sur fond de crise 

NC Magra - US Biskra (15h00)
NA Husseïn-Dey - Paradou AC (15h00)

CA Bordj Bou Arréridj - JS Kabylie (15h00)
AS Aïn M'lila - CS Constantine (15h00)

MC Oran - ASO Chlef (17h00)
JS Saoura - USM Bel-Abbès (17h00)
USM Alger - CR Belouizdad (18h45)

MC Alger - ES Sétif  (reportée)

Programme 
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Judo - World Masters 2019 de Qingdao : 
L’Algérie termine 35e 

La sélection algérienne (messieurs/dames) de judo a pris la 35e place au World Masters 2019 de Qing-
dao, clôturé samedi soir en Chine, sur un total de 67 pays participants. Représentée par Fethi Nourine
(-73 kg) et Abderrahmane Benamadi (-90 kg) chez les messieurs, ainsi que Kaouthar Ouallal (-78

kg) chez les dames, l'Algérie a obtenu ce classement essentiellement grâce au parcours de Benamadi qui,
après avoir été exempté du premier tour, a dominé l'Hongrois Krisztian Toth, avant d'échouer contre le
Tadjik Ustopiriyon Komronshokh.De leur côté, Nourine et Ouallal ont été éliminés dès leur premier combat,
respectivement par  le Suédois Tommy Macias et la Sud-coréenne Lee Jeongyun.Même si elle n'a pas dé-
croché de médaille dans ce tournoi, la sélection algérienne est sortie avec la satisfaction d'avoir terminé
comme première nation africaine, devant l'Egypte, l'Afrique du Sud, le Cameroun, le Maroc, la Guinée-
Bissau, le Sénégal et la Tunisie. Sans surprise, le tournoi a été remporté par le Japon (5 or, 2 argent, 5
bronze), devant les Pays-Bas (3 or, 1 argent, 1 bronze) et la France (1 or, 3 argent et 3 bronze).Au total, 446
judokas (228 messieurs et 218 dames), représentant 67 pays, ont pris part à ce tournoi, disputé vendredi et
samedi en Chine. 

Natation 
Deux nouveaux records d’Algérie

pour Ramzi ChoucharLe nageur Ramzi Chouchar a signé deux nouveaux records d’Algérie sur le 200m brasse et le 400m 4
nages, ce week-end, lors des 16e championnats de France en petit bassin (25 m) qui se déroule du 12
au 15 décembre à la piscine Jean Bouin à Angers. Le premier record est tombée vendredi sur le 200m

brasse, lors de la finale B. Chouchar, pensionnaire de la formation de Saint-Raphael Natation, a terminé se-
cond avec un temps de 2:11.36 et bat ainsi le record détenu depuis le 04 février 2018 par Moncef Balamane
(2:11.55).Samedi, Chouchar a brillé sur le 400m 4 nages en terminant 4e des séries (4:15.06). A cette oc-
casion, le sociétaire de l'USM Alger, en Algérie, a amélioré son propre record d’Algérie établi le 02 février
dernier lors du championnat national Open (4:16.59).Le médaillé d’or aux dernier Jeux Africains de Rabat
(Maroc) a également réalisé ses meilleures performances sur le 100m papillon (55.07) et le 100m 4 nages
(56.24).

Equitation : 
Le championnat d’Algérie de saut d’obstacles 

du 18 au 21 décembre à Oran
Le championnat d'Algérie de saut d'obstacles des catégories cadets, juniors et seniors aura lieu du 18

au 21 décembre au centre équestre "Cavalier d’Oran", a-t-on appris dimanche de la Fédération éques-
tre algérienne (FEA).Cette manifestation verra la participation de plus de 130 cavaliers représentant

différents clubs du pays enfourchant des chevaux âgés de 4 à 6 ans et plus. Les deux premières journées se-
ront réservées aux éliminatoires sur des obstacles de hauteur de 1 à 1,05m pour les cavaliers cadets âgés
entre 10 et 14 ans et les juniors âgés de 15 à 18 ans sur des obstacles de 1,15 à 1,20m et enfin les seniors
de 18 ans et plus sur des obstacles de 1,25 à 1,30m. La finale des cadets aura lieu vendredi, suivie de celles
des juniors et seniors, le lendemain samedi. À l’issue de ce championnat, le vainqueur de chaque catégorie
sera déclaré champion d'Algérie de la saison sportive 2019.

JO Tokyo-2020:
Le stade olympique conçu pour affronter 

la chaleur dévoilé
Tokyo, ville hôte des Jeux olympiques l'été

prochain (24 juillet-9 août), a dévoilé di-
manche son stade olympique, conçu pour af-

fronter les fortes températures lors du jour
J.Construit sur le site de l'ancien stade national bâti
pour les JO-1964, ce stade de 60.000 places, des-
siné par le célèbre architecte japonais Kengo
Kuma, s'inspire de techniques traditionnelles, no-
tamment un usage important du bois.Près de 2.000
mètres cubes de bois de cèdre ont été acheminés
de tout le Japon pour permettre entre autres la fa-
brication de voilures rendant hommage à la pagode
du temple de Horyuji, vieille de 1.300 ans.185
grands ventilateurs et huit brumisateurs ont égale-
ment été intégrés au stade afin de limiter les dés-
agréments causés par la température, qui peut dépasser les 40 degrés à Tokyo en été. Lors de la cérémonie
célébrant la fin des travaux entamés en décembre 2016, le Premier ministre japonais Shinzo Abe a salué
son "design de haut niveau" et son "harmonie avec son environnement». Le stade olympique, dont le coût
est estimé à 157 milliards de yens (1,3 milliard d'euros), accueillera les cérémonies d'ouverture et de clôture,
ainsi que les épreuves d'athlétisme et quelques matches de football. La chaleur de l'été japonais est l'une
des principales préoccupations des organisateurs des prochains Jeux olympiques, après que des médecins
ont alerté sur le risque de graves conséquences médicales. Les épreuves de marathon et de marche (20 et
50 km) ont d'ailleurs été transférées à Sapporo, sur l'île d'Hokkaido au nord, pour éviter ces fortes chaleurs.
L’ancien roi du sprint Usain Bolt sera l'un des premiers à avoir l'honneur de fouler la piste du stade olym-
pique le 21 décembre, lors d'une exhibition de relais qui sera la première épreuve sportive organisée dans
l'enceinte.La première compétition sera la finale de la Coupe de l'Empereur de football, le 1er janvier

Mondial de handball dames : 
La Russie décroche la médaille de bronze

L'équipe féminine russe de handball a pris la
médaille de bronze du Mondial-2019l en bat-
tant la Norvège, 33 à 28, hier à Kumamoto au

Japon. Les Russes, championnes olympiques 2016 et
vice-championnes d'Europe l'an passé, ont manqué leur
demi-finale face aux Pays-Bas, un match qui restera
leur seule défaite (33-32) dans ce Championnat du
monde. Lé Mondial-2019 confirme le recul de la Nor-
vège, puissance dominante des deux dernières décen-
nies. Les Scandinaves avaient terminé cinquièmes de
l'Euro l'an passé : c'est la première fois depuis 25 ans
qu'elles passent deux années hors du podium. Les
Russes, menées par leur star, l'arrière Anna Viakhireva (9 buts), ont dominé de bout en bout la rencontre
face aux Norvégiennes. La finale, prévue ce dimanche, oppose les Pays-Bas à l'Espagne. 

Le directeur du musée olym-
pique d'Alger Mohamed Ya-
mani, dont le contrat à la

tête de la structure prendra fin le 2
janvier prochain, a annoncé son re-
trait du mouvement sportif national
à 81 ans, après la décision du Co-
mité olympique et sportif algérien
(COA) de ne pas renouveler leur
coopération."Consécutivement à la
décision du COA de mettre fin à
mes fonctions en tant que directeur
du musée olympique, je fais le
choix de me retirer définitivement
du mouvement sportif national,
avec la satisfaction morale du de-
voir accompli", a écrit l'ancien
gymnaste sur sa page facebook.En
date du 9 décembre courant, le
COA a instruit Yamani que sa mis-
sion à la tête du musée olympique
d'Alger prendra fin le 2 janvier
2020, "en vertu de l'article 6 du

contrat" qui liait les deux parties
depuis le 28 avril 2013. Le premier
athlète à avoir représenté les cou-
leurs de l'Algérie indépendante à
des Olympiades d'été, en 1964 lors
des Jeux de Tokyo, a tenu à remer-
cier toutes les personnes qui l'ont
aidé pendant sa longue carrière,
aussi bien sur le plan national,
continental qu'international. Dé
son côté, le COA a annoncé qu'une
cérémonie sera organisée en l'hon-
neur de Yamani à l'occasion de la
prochaine assemblée générale de
l'instance, et pendant laquelle il lui
sera rendu "un bel hommage pour
les nombreux et loyaux services
rendus». Le COA a annoncé par
ailleurs la fermeture temporaire du
musée olympique, situé juste en
face de la salle Harcha-Hacène,
pour des travaux d'aménagement. 

Bilel C

Mouvement sportif national    
Mohamed Yamani annonce

son retrait à 81 ans 

-- Kick-boxing: La Fédération al-
gérienne de full-contact, kick-
boxing, muay thaï et disciplines
assimilées a informé les athlètes
des équipes nationales ayant ob-
tenu de bons résultats lors des dif-
férentes échéances disputées en
2018 (Championnats d'Afrique,
Championnats arabes et Mon-
diaux) qu'ils seront bientôt convo-
qués pour recevoir leurs primes qui
ont été transférées du compte du
ministère de la Jeunesse et des
Sports vers celui de l'instance fédé-
rale. 
-- Natation (1): La Direction tech-
nique nationale de la Fédération al-
gérienne de natation a programmé
trois stages de préparation régio-
naux (Est, Centre et Ouest) pour
les nageurs des équipes nationales,
lors des vacances d'hiver qui s'éta-
leront du 19 décembre au 3 janvier,
en prévision du Championnat ma-
ghrébin des jeunes en avril à Alger,
du Championnat d'Afrique seniors
en Afrique du Sud et du reste des
échéances continentales.
-- Arts martiaux: Dans le cadre de

l'application de son plan d'action,
la Fédération algérienne des arts
martiaux organisera un stage tech-
nique national en pencak silat, le
21 décembre à la salle omnisports
de N'gaous (Batna), encadré par
maître Lahcene Sekfane.
-- Canoë-kayak: L'expert algérien
Nadjib Mazar encadre le stage or-
ganisé par la Fédération internatio-
nale de canoë-kayak, à l'occasion
du déroulement des Championnats
arabes et africains, du 11 au 15 dé-
cembre en Egypte, en présence de
plusieurs athlètes et entraîneurs
issus de 10 pays africains.
-- Vovinam viet vo dao: La sélec-
tion algérienne de vovinam viet vo
dao est arrivée hier au Cambodge
pour prendre part à la 6e édition
des Championnats du monde, du
16 au 22 décembre.
-- Natation (2): La Ligue de nata-
tion de la wilaya d'Illizi, en colla-
boration avec la Fédération
algérienne de natation, organise un
stage fédéral pour arbitres et offi-
ciels, les 26, 27 et 28 décembre. 

Brèves des Fédérations sportives
algériennes 
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Palpitations cardiaques 
Quand faut-il s'inquiéter ?

Plus de 85 % des ménages
français utilisent un four à
micro-ondes. Pourtant, la

question des éventuels dangers et
de l'impact sur la santé de l'utilisa-
tion, plus ou moins intensive, d'un
tel appareil reste en suspens. Le
four à micro-ondes est-il inoffensif
? La question est à la fois intéres-
sante et importante tant cet appareil
fait aujourd'hui partie de notre quo-
tidien. La question est aussi com-
plexe car, lorsque l'on parle de
possibles effets sur la santé, il faut
distinguer les causes possibles de
ces effets.
Des ondes dangereuses

pour la santé ?
Les micro-ondes que l'on trouve
dans ce type de four ne sont pas io-
nisantes. En France, la réglementa-
tion impose aux constructeurs une
fréquence comprise entre 2,4 et 2,5
gigahertz. Il s'agit là d'une fré-

quence comparable à celle du Wi-
Fi et proche de celle employée
pour faire fonctionner les télé-
phones portables. L'intensité du
rayonnement de fuite qui peut
s'échapper de l'enceinte d'un four à
micro-ondes est elle aussi régie par
une norme stricte. Des tests mon-
trent régulièrement que ces fuites
sont, en général, inférieures de 10
à 100 fois à cette norme. Et, bien
sûr, la dose reçue est d'autant plus
faible que l'on s'éloigne du four.

Un mode de cuisson
dangereux ?

Les ondes d'un four à micro-ondes
provoquent l'agitation des molé-
cules d’eau contenues dans les ali-
ments et c'est ce qui permet de les
chauffer. Dans le cadre d'une utili-
sation normale, la température de
cuisson atteinte dépasse donc rare-
ment les 100 °C, température à la-
quelle l'eau se vaporise. Ainsi le

risque d'apparition de composés
cancérogènes est bien plus limité
qu'avec d'autres modes de cuisson.
On ne peut que déconseiller les ex-
périences de physique amusante
dans un four à micro-ondes, qui
peuvent conduire à des résultats
dangereux. L'Agence nationale de
sécurité sanitaire (Anses) conseille
de son côté de respecter scrupuleu-
sement les recommandations four-
nies par les fabricants de produits
alimentaires micro-ondables. Dé-
passer la puissance ou la durée de
cuisson indiquées sur les embal-
lages risque en effet d'entraîner la
migration de substances chimiques
vers les aliments.

Un effet sur le
contenu nutritionnel 

des aliments ?
Les études portant sur le contenu
nutritionnel des aliments cuits ou
réchauffés au four à micro-ondes

sont nombreuses. Globalement, la
cuisson au four à micro-ondes étant
plus rapide que les autres modes de
cuisson, elle préserve mieux les

qualités nutritionnelles des ali-
ments, à l'exception de la vitamine
B1.

Hémochromatose
L'hémochromatose est une maladie

génétique qui entraîne une sur-
charge en fer dans le sang. Elle

n'est présente que chez les populations cau-
casiennes, notamment dans les régions
celtes d'où proviendrait la mutation géné-
tique. Dans l'hémochromatose de type 1
(qui représente 95 % des cas), elle est due
à la mutation du gène HFE sur le chromo-
some 6 qui provoque un déficit en hepci-
dine, l'hormone qui régule le métabolisme
du fer. Le gène muté envoie un faux signal
de déficit en fer aux cellules du foie qui
vont alors fabriquer moins d'hepcidine, ce
qui libère le fer vers le plasma sanguin.
D'autres formes d'hémochromatose beau-
coup plus rares sont liées à la mutation des
gènes de l'hémojuvéline (hémochromatose
de type 2), de la transferrine (type 3) ou de
la ferroportine (type 4).
Hémochromatose : symptômes
Les principaux symptômes de l'hémochro-
matose sont très variés et passent souvent
inaperçus pendant des années :
*fatigue générale ;
*maux de tête ;
*perte de libido ;
*douleurs articulaires (doigts, mais, puis
poignets, coudes et genoux) ;
*teint anormalement jaune ou grisâtre ;
*diabète inexpliqué ;
*troubles cardiaques.
Non traitée, une surcharge en fer entraîne
une fibrose progressive du foie, aboutissant
à une cirrhose, puis une atteinte cardiaque.
Hémochromatose : diagnostic

Un taux élevé de ferritine dans le sang
(concentration supérieure à 300 µg/L chez
l'homme et 200 µg/L chez la femme) ne
suffit pas à lui seul à confirmer le diagnos-
tic d'hémochromatose. Néanmoins, un taux
anormalement haut associé à une grande
fatigue doit amener à effectuer une prise de
sang complémentaire pour vérifier le taux
de saturation de transferrine, la protéine
qui assure le transport du fer vers les or-
ganes. En cas d'augmentation supérieure à
45 %, un test génétique est alors réalisé
pour rechercher la mutation.
Hémochromatose : traitement

Le principal traitement reste soit la saignée
par un simple prélèvement de sang d'envi-
ron 400 à 500 ml, soit la saignée par ery-
thraphérèse, une technique permettant de
prélever sélectivement un grand nombre
d'hématies à partir d'un gros volume de
sang (570 à 800 ml), puis de restituer le
plasma et les plaquettes au patient. Les sai-
gnées ont lieu au départ toutes les semaines
jusqu'à ce que le taux de ferritine revienne
à la normale. Les symptômes disparaissent
alors rapidement, mais il faut refaire des
saignées tous les 2 à 4 mois. Seuls, la cir-
rhose et le diabète sont irréversibles.

Le four à micro-ondes est-il dangereux pour la santé ?

Sentir son cœur s'emballer est souvent
angoissant, mais rarement grave.
Dans certains cas, cela constitue tout

de même un signal d'alerte.
Le cœur bat généralement à un rythme ré-
gulier de 50 à 90 battements par minute,
sans que l'on s'en aperçoive. Mais il arrive
qu'il se mette à accélérer soudainement
pour une raison inconnue ; on parle alors
de palpitations cardiaques ou de tachycar-
die. Cette réaction est due à un déséquili-
bre du système nerveux qui régule le
rythme cardiaque. Cet emballement ne
dure généralement que quelques minutes
et n'a aucun conséquence sur la santé.

À quoi sont dues 
les palpitations cardiaques ?

Plusieurs facteurs favorisent ces change-

ments inopinés du rythme cardiaque :
*une forte émotion ou un stress ;
*les excitants (café, nicotine, boissons
énergisantes...) ;
*la déshydratation ;
*l'hypoglycémie ;
*un manque de sommeil ;
*certains médicaments (notamment anti-
dépresseurs).
Certaines pathologies peuvent également
provoquer ces palpitations, comme une
anémie, une hyperthyroïdie ou une forte
fièvre. Les personnes ayant naturellement
un rythme cardiaque rapide (entre 80 et 90
battements par minute), ou qui pratiquent
de l'exercice physique sans entraînement,
sont également plus susceptibles d'être
touchées.

Mon cœur s’emballe : 
c’est grave ?

Si les épisodes de tachycardie se répètent,
s'aggravent et s'accompagnent de sensa-
tion de malaise, de sueurs, d'essouffle-
ment, ou d'une douleur dans la poitrine, il
y a lieu de prendre conseil auprès de votre
médecin qui pourra vous prescrire un bilan
cardiaque. Des antécédents familiaux ou
personnels de maladies cardiovasculaires
doivent également amener à prendre les
palpitations cardiaques au sérieux : ces
dernières sont potentiellement un signe
avant-coureur d'une tachycardie ventricu-
laire pouvant dégénérer en une fibrillation
ventriculaire susceptible d'entraîner un
arrêt cardiaque.

En cas de saignement de nez, ne
paniquez pas ! Dans la majorité
des cas et même s'il paraît spec-

taculaire, ce type de saignement est
bénin. Contrairement à une idée reçue,
ne penchez pas la tête en arrière. Même
si cela semble limiter l'écoulement
nasal, le sang continue en fait de couler
dans la gorge. Cela ne règle donc pas le
problème...
Saignement de nez : attendre

la coagulation du sang
En premier lieu, asseyez-vous et... dé-
tendez-vous. Mouchez-vous douce-
ment afin d'évacuer les caillots. Pincez
ensuite vos narines pendant une dizaine
de minutes, pour permettre au sang de
coaguler. Placez un linge froid ou un
glaçon sur votre nez. Enfin, évitez d'y

insérer un tampon de coton. Préférez-
lui des mèches coagulantes, disponibles
en pharmacie et dont vous devriez tou-
jours avoir une boîte à la maison. Et
bien entendu, une fois le saignement
terminé, ne vous mouchez pas et ne
vous grattez pas les narines !
Consulter s'il s'accompagne

d'autres symptômes
Même si l'épistaxis est le plus souvent
anodine, il peut être nécessaire de la
mentionner à votre médecin traitant. Si
le saignement est dû à un choc, s'il se
prolonge, si vous êtes traité pour hyper-
tension artérielle, si en parallèle vous
souffrez de maux de tête, si vous êtes
pris de vomissements... Une seule
chose à faire : consulter sans attendre.

Comment arrêter un saignement 
de nez ?

Un exsudat est un suintement de liquide or-
ganique. Il peut faire référence à plusieurs
domaines. En médecine, l'exsudat est un li-

quide de nature séreuse consécutif à une inflamma-
tion. Il est dû à l'épanchement des vaisseaux
sanguins lorsque la perméabilité de ces derniers est
altérée, par exemple au niveau d'une plaie. Habi-
tuellement jaune pâle, il contient divers éléments
(eau, protéines, plaquettes, électrolytes, leucocytes,
enzymes protéolytiques, facteurs de croissances et
déchets). En inondant le tissu autour de la plaie,
l'exsudat va contribuer à la cicatrisation grâce à plu-
sieurs actions :
*il prévient le dessèchement de la plaie ;
*il favorise la migration des cellules réparatrices ;
*il fournit les éléments nutritifs essentiels au méta-
bolisme cellulaire ;
*il permet la diffusion de facteurs de croissance ;
*il contribue à l'élimination des tissus morts.
L'exsudat est donc bénéfique et ne doit pas être éli-
miné durant la phase de cicatrisation. Il peut cepen-
dant poser problème lorsqu'il est produit en trop
grande quantité ou en cas de plaie chronique (ulcère
des jambes, escarres, moignons...). Habituellement
jaune pâle, l'exsudat peut voir sa couleur, sa consis-
tance ou son odeur se modifier, ce qui donne une
indication sur l'état de la plaie. Un exsudat vert si-
gnale par exemple une infection bactérienne tandis
qu'une forte viscosité indique une concentration éle-
vée en protéines et donc un processus inflamma-
toire.

Exsudat
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Accidents de la route : 
4 morts et 7 blessés durant 

les dernières 24 heures 
Quatre (4) personnes sont mortes et

sept (7) autres ont été blessées
dans des accidents de la circula-

tion, survenus durant les dernières 24
heures à travers le territoire national, selon
un bilan établi hier  par la Protection ci-
vile. Plusieurs accidents de la circulation
ont été enregistrés durant la période s'ta-
lant du 14 au 15 décembre, dont 4 acci-
dents les plus mortels, ayant causé la mort
de 4 personnes et des blessures à 7 autres,
traitées sur les lieux puis évacuées vers les
structures hospitalières par les secours de
la protection civile, précise la même
source. Par ailleurs, des soins de première urgence ont été prodiguées à 13 personnes, intoxiquées par
l’inhalation du monoxyde de carbone, suite à l’utilisation d'appareils de chauffage et chauffes bain dans
les wilayas de Constantine, Blida et El Bayadh, a –t-on ajouté

Guelma: 
Saisie de 7.215 comprimés psychotropes 

Une quantité de 7.215 compri-
més psychotropes a été saisie et
un réseau de trois individus

dont deux femmes qui s’adonnaient au
trafic de cette substance prohibée a été
démantelé au centre-ville de Guelma,
a-t-on appris hier  de la cellule de com-
munication et des relations publiques
auprès de la sûreté de wilaya. L’opéra-
tion menée par la brigade de lutte
contre le trafic de drogue relevant du
service de wilaya de la police judiciaire
a permis la saisie de capsules de psychotropes au cours d’une perquisition du domicile du suspect prin-
cipal, situé à la cité base de vie à la sortie Sud de la ville de Guelma, a souligné la même source, précisant
que le démantèlement de ce réseau couronne des jours d’investigations, d’enquête et de filature des in-
dividus impliqué dans cette affaire. Selon les premiers éléments de l’enquête, les deux  femmes  arrêtées,
âgées de 21 et 35 ans seraient des étudiantes et résident dans la ville de Guelma, a-t-on noté, soulignant
que les présumées coupables ont été présentées dimanche devant les instances judiciaires concernées.
Les mises en cause sont poursuivies pour "détention de marchandise prohibée d’origine étrangère dis-
posée à la contrebande" et "commercialisation dans le territoire douanier national de produits  sans do-
cument légal", "pratique illégale du métier de pharmacie et distribution 00de produits pharmaceutiques
à travers un établissement non agréé". 

Boumerdes 
Repêchage d’un corps sur le littoral de Dellys

Un cadavre non identifié a été repêché dans un état de décomposition avancé, dans la nuit de sa-
medi à dimanche, sur le littoral de Dellys (Est de Boumerdes), a-t-on appris auprès de la pro-
tection civile de la wilaya."Des pêcheurs sortis en mer samedi, aux environs de 22H00, ont

repêché un cadavre non identifié, qui flottait sur l’eau, au niveau du littoral de Dellys, attenant au port",
a indiqué le chargé de la communication auprès de ce corps constitué, le capitaine Ait Kaci Ahmed.
Une fois informés par les pécheurs en question, les éléments de la protection civile sont intervenus, sur
place, pour le transport du cadavre vers la morgue de l’hôpital de Dellys, dans l’attente du rapport d’au-
topsie devant fournir les informatisons susceptibles de l’identifier et de déterminer les causes du décès,
entre autres, est-il ajouté de même source. 

Cour suprême
Abderrahmane Achaibou entendu

hier comme  témoinAbderrahmane Achaibou, le pa-
tron de Kia Motors a  été entendu
hier par le juge enquêteur

comme témoin, probablement dans le
dossier de l’automobile. Abderrahmane
Achaibou, une des victimes de l’ex-mi-
nistre de l’Industrie, Abdeslam Bou-
chouareb, actuellement objet d’un
mandat d’arrêt international, a témoigné
la semaine dernière au procès qui a jugé
l’affaire du montage automobile, au tri-
bunal de Sidi M’hamed, chargeant l’ex-
ministre de l’Industrie  et l'accusant
d’être derrière la faillite de son groupe. Tout en bénéficiant d’une indemnisation à hauteur de 200 mil-
liards de centimes, pour préjudices subis, le patron du groupe Kia Motors, a réclamé également la ré-
cupération de la marque dont il avait été dépossédé par Bouchouareb, au profit de l’homme d’affaire
Hassan Arbaoui, condamné à six ans de prison, le semaine dernière par le tribunal de Sidi M’hamed.

Mascara: 
Nouvelle saisie de boissons alcooliséesIl ne se passe pas un jour sans que les services de sécurité ne procèdent à la saisie de boissons alcoo-

lisées surtout sur l'axe Sig-Mohammadia qui a tendance à devenir un lieu de transit de ce trafic.
Cette fois-ci, c'est à Mohammadia qu'un réseau a été démantelé grâce à des renseignements fournis

par des riverains. Deux revendeurs ont été neutralisés par la BRI et 960 unités de boissons alcoolisées
ont été saisies. Cette descente s'est déroulée au quartier Chadli où ce commerce clandestin s'opérait en
cachette dans une maison. Les deux mis en cause ont été présentés devant la justice. Pour rappel, deux
individus avaient été arrêtés et 890 unités de boissons alcoolisées saisies lors d'une descente dans un
quartier de Mamounia, agglomération située dans la périphérie de Mascara. A la suite d'une perquisition,
cette quantité de bière a été découverte dissimulée dans un véhicule stationné dans le garage. Les deux
mis en cause ont été placés sous mandat de dépôt.

L'Etablissement de nettoie-
ment et de collecte des or-
dures ménagères d'Alger

(Netcom) réceptionnera, au cours
des prochaines semaines, soixante-
dix (70) camions à bennes-tasseuses
de différents gabarits qui devront
renforcer les capacités de l'entreprise
en matière de collecte et de tri des
déchets ménagers dans la capitale, a
fait savoir le directeur général de
Netcom, Belalia Ahmed. Ce dernier
a indiqué que son entreprise récep-
tionnera progressivement, à compter
de la semaine en cours et jusqu'à jan-
vier 2020, soixante-dix (70) camions
de différents gabarits.       Cette opé-
ration s'inscrit dans le cadre des me-
sures initiées par la wilaya visant à
améliorer le cadre de vie du citoyen,
et ce à travers l'acquisition de maté-
riels de ramassage des déchets et
d'autres équipements tels que les ca-
mions de récupération, de nettoie-
ment des chaussées et des bennes de
tri sélectif afin de renforcer les capa-
cités de l'entreprise qui couvre 26
communes de la wilaya d'Alger
(contre 31 autres communes relevant
du territoire de compétence d'Extra-
net).  Dans le cadre du renouvelle-
ment de ses équipements, Netcom,
poursuit le même responsable, a
prévu une deuxième opération d'ac-
quisition d'équipements modernes
dédiés au ramassage et à la collecte
des déchets ménagères et l'assainis-
sement urbain.  Dix (10) parcs rele-
vant de Netcom, répartis notamment

à travers les communes de Bir Mou-
rad Rais,  Sidi M'hamed, Bouzareah
et Bab El Oued seront équipés de
matériels et de moyens modernes qui
devront améliorer les performances
de l'entreprise, a-t-il ajouté. Précisant
que l'acquisition de ces équipements
sera financée par le budget de la wi-
laya, il a indiqué que l'enveloppe du
premier programme d'équipement
mis en œuvre cette année s'est élevé
à 1 milliards 300 millions de DA.
Pour la réussite de l'opération de col-
lecte des déchets, M. Belalia a appelé
les citoyens à respecter les horaires
de dépôt des ordures, à les mettre
dans des sacs fermés et à les jeter
dans les bacs à ordures. Par ailleurs,
il a rappelé que l'entreprise qui em-
ploie près de 4.800 agents a opté
pour une gestion technique plus effi-
cace et plus moderne pour la collecte
et le tri des déchets, à l'instar de l'uti-
lisation de camions modernes et des
balais mécaniques pour le nettoie-
ment des rues et des quartiers. Dans
ce cadre, le responsable a évoqué les
missions confiées à l'école d'hygiène
de Bologhine, créée il y a 10 ans
pour prendre en charge la formation
et le recyclage des agents d'hygiène
et perfectionner leur compétence
professionnelle à travers l'apprentis-
sage des techniques modernes en
matière de collecte, de gestion et de
tri des déchets outre les techniques
de leur déversement dans les centres
d'enfouissement technique (CET). 

Houda H

Collecte des déchets ménagers à Alger: 
Netcom réceptionnera  

incessamment de 70 camions
à bennes-tasseuses

Neuf (9) personnes ont été ar-
rêtées par des groupements
de la Gendarmerie nationale

dans plusieurs régions du pays dont
six (6) en possession d'importantes
quantités de comprimés de psycho-
tropes,  a indiqué  hier  un commu-
niqué de la GN. Agissant sur
renseignements, les gendarmes du
groupement territorial d’Oran, ont
interpellé à hauteur de la cité des Pal-
miers,  deux personnes à bord d’un
véhicule, en possession de 3000
comprimés de psychotropes de
marque Pregabaline et la somme de
62.500 DA, représentant le produit
de vente de cette substance. Dans la
wilaya de Mascara, deux personnes
ont été également interpellées, lors
d’un point de contrôle dressé sur la
RN.06, reliant Mascara à Oran à
bord d’un véhicule, en possession de
73 comprimés de psychotropes de
marque Domino. Lors d’une pa-
trouille à hauteur du cimetière des
martyrs de la localité de Lioua (Bis-
kra), deux personnes ont été interpel-
lées à bord d’un véhicule, en
possession de 20 comprimés de psy-
chotropes de marque Lyrica, 67car-

touches de cigarettes de différentes
marques, 395 sachets de tabac à chi-
quer, 2 cartouches de pastilles parfu-
mées pour narguilé et (04) boites de
papiers de cigarettes.0A Relizane, les
gendarmes du groupement territorial
de la wilaya ont interpellé, dans la
commune d’Oued-Rhiou, une per-
sonne, demeurant à Theniet-El-Had
(Tissemsilt) alors qu’elle transportait
à bord d’un véhicule, 100 jaquettes
de friperie, sans registre de com-
merce ni factures. Agissant sur ren-
seignements, les gendarmes du
groupement territorial de Batna, ont
interpellé, lors d’un service de police
de la route exécuté sur la RN.78, re-
liant Sétif à Batna, une personne, de-
meurant à Bejaia, qui transportait à
bord d’un camion, 6189 bouteilles de
boissons alcoolisées de différentes
marques, destinées à la vente clan-
destine. Dans la wilaya de Sétif et en
vertu d’un mandat de perquisition,
les des éléments de la Gendarmerie,
ont saisi au domicile d'une personne,
20 quintaux de feuilles de tabac à
chiquer, destinés à la vente clandes-
tine, selon le communiqué de la GN.

Lutte contre la criminalité 
9 personnes arrêtées dont 

6 en possession de comprimés de
psychotropes
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Assurance crédit

Lorsque vous avez un poste à
combler, vous voulez trouver
le meilleur candidat, celui

dont les compétences et les connais-
sances contribueront à la croissance
de votre entreprise. On croit sou-
vent que l’entrevue constitue le mo-
ment décisif pour choisir le meilleur
candidat. En fait, faire le bon choix
est un processus qui débute bien
avant l’entrevue. Le succès de vos
efforts de recrutement dépend du
soin que vous mettez à préparer
l’offre d’emploi, à annoncer le
poste vacant et à présélectionner les
candidats. Ce faisant, vous vous as-
surez de n’interviewer que les can-
didats les plus prometteurs, ceux
dont les qualités se rapprochent le
plus de celles que vous recherchez. 
Voici un plan de recrutement en
cinq étapes que vous pouvez suivre
pour améliorer vos chances de dé-
nicher le bon candidat.

Étape 1: Préparer 
une description de poste

efficace
Pour attirer les bons candidats, la
première étape consiste à rédiger
une description de poste efficace.
Plus vous décrirez clairement les
exigences, les tâches, les conditions
de travail et les avantages liés au
poste, moins vous perdrez de temps
à étudier et rejeter les candidatures
qui ne conviennent pas.
Une description de poste efficace
doit contenir les éléments ci-des-
sous.
-Titre du poste: Évitez toute dési-
gnation propre à votre entreprise.
Assurez-vous que le titre du poste
est compris de toutes les personnes
qui recherchent un emploi dans
votre secteur d’activité.
-Renseignements sur votre entre-
prise: Décrivez, en quelques lignes,
votre entreprise et ce qui en fait un
bon lieu de travail (mission, va-
leurs, distinctions récentes, etc.).
-Description de poste: Précisez la
contribution qu’apportera le titu-
laire du poste en résumant les
tâches les plus importantes que le
candidat retenu devra effectuer.
Soulignez ce qui rend ce poste
unique et stimulant.
-Exigences: Avant de rédiger cette
section, demandez-vous, ainsi
qu’aux autres personnes clés de
votre entreprise: «Qui serait la per-

sonne idéale pour occuper ce
poste?» Énumérez les principaux
attributs et qualités nécessaires, par
ordre de priorité.
-Comment postuler: Indiquez bien
quels documents doivent accompa-
gner la demande (p. ex., curriculum
vitæ, références et autres) et si les
candidatures doivent être soumises
en personne, par la poste, par télé-
copieur ou par courriel. Si vous ne
souhaitez pas recevoir d’appels té-
léphoniques, indiquez-le claire-
ment. Précisez la date et l’heure
limites pour la soumission des can-
didatures.
Étape 2: Utiliser les bons
outils de recrutement

Une fois votre offre d’emploi rédi-
gée, vous devez trouver le meilleur
média pour la diffuser. Deux élé-
ments viendront déterminer le meil-
leur choix: le budget dont votre
entreprise dispose et le genre de
candidat que vous recherchez.
N’oubliez pas qu’utiliser plus d’un
support vous permettra d’attirer da-
vantage l’attention.
Il est important de faire le suivi des
résultats. (Il peut s’agir simplement
de demander aux candidats com-
ment ils ont entendu parler de votre
entreprise.) À la longue, cette mé-
thode vous aidera à déterminer les
outils de recrutement les plus effi-
caces pour votre entreprise.
Voici une liste d’outils que vous
pouvez utiliser pour annoncer le
poste et attirer des candidats.
-Sites d’emploi: Les sites d’emploi
sont la façon la plus simple et la
plus rentable d’atteindre les cher-
cheurs d’emploi. Vous devez toute-
fois faire en sorte que votre annonce
se distingue du lot, compte tenu du
nombre impressionnant d’annonces
qui figurent sur ces sites. 
-Médias sociaux: Les sites de mé-
dias sociaux, comme LinkedIn, sont
devenus de puissants outils pour les
recruteurs. Ils vous permettent non
seulement d’afficher des annonces
sur vos comptes, mais peuvent aussi
servir à trouver et à recruter des
candidats qui ont des compétences
précises.
-Annonces: Faire paraître une an-
nonce dans les médias convention-
nels peut être une stratégie efficace
si vous choisissez une publication
qui cible le genre de candidat que

vous recherchez. Une offre d’em-
ploi publiée dans des revues spécia-
lisées ou dans les bulletins
d’information de groupes profes-
sionnels, par exemple, peut aussi
s’avérer une bonne stratégie.
-Agences de placement: Les
agences de placement coûtent géné-
ralement cher, mais elles peuvent
vous faire gagner un temps pré-
cieux en s’occupant de l’affichage
de l’offre d’emploi, de la présélec-
tion et de la vérification des réfé-
rences et en ne vous transmettant
que les candidatures qui répondent
à vos exigences. Elles peuvent
même s’occuper des entrevues.
-Votre site Web: S’il génère suffi-
samment de trafic, votre site Web
peut aussi servir d’outil de recrute-
ment permanent. Vous pouvez créer
à cette fin une section «Carrières»
ou encore afficher les postes va-
cants sur votre page d’accueil.
-Bouche-à-oreille: Le bouche-à-
oreille – c’est-à-dire informer sim-
plement vos employés, vos amis et
vos collègues qu’il y a un emploi
disponible dans votre entreprise –
est une stratégie de recrutement
éprouvée qui s’avère souvent effi-
cace. Certaines entreprises versent
une prime aux employés qui recru-
tent une personne dont la candida-
ture est retenue (ce qui revient
quand même moins cher que de
faire affaire avec une agence de pla-
cement).
Étape 3: Présélectionner

les candidats
Lorsque vous avez reçu les curricu-
lum vitæ et que vous avez fait un
premier tri pour garder uniquement
les candidats intéressants, l’étape
suivante consiste à effectuer une
présélection. Plus vous vous acquit-
terez de cette étape avec rigueur,
moins vous perdrez de temps à
l’étape de l’entrevue.
Voici comment vous pouvez présé-
lectionner les candidats avant l’en-
trevue.
-Courriel ou téléphone: Communi-
quez avec les postulants pour obte-
nir un complément d’information et
voir s’il vaut vraiment la peine de
leur accorder une entrevue. Vous
pourrez également vérifier s’ils sont
véritablement intéressés par le
poste.
-Tests normalisés: L’administration

de tests peut vous aider à repérer les
candidats dont les compétences, les
talents ou les valeurs se rapprochent
le plus de votre idéal. Ces tests peu-
vent évaluer les habiletés cogni-
tives, l’intelligence émotionnelle, la
personnalité, les préférences quant
au travail, etc. Ils devraient être ad-
ministrés et interprétés par des pro-
fessionnels externes ou internes
agréés et peuvent être offerts par
des entreprises spécialisées (qui
peuvent aussi fournir des tests en
ligne). 
-Portfolio: Un examen préliminaire
des réalisations antérieures des can-
didats peut être une excellente
façon d’évaluer leurs compétences
et de déterminer s’ils cadrent avec
votre entreprise. Demandez aux
candidats de vous transmettre leur
portfolio pour vous faire une idée
de ce qu’ils sont capables de faire.

Étape 4: Rencontrer 
les meilleurs candidats

en entrevue
L’entrevue est l’occasion pour vous
de confirmer les titres et qualités
des candidats, de déterminer si le
poste répond vraiment à leurs at-
tentes et de voir s’ils cadrent avec
la culture de votre entreprise.
Il existe deux types courants de
questions d’entrevue:
Questions comportementales
Ces questions permettent de prévoir
les comportements futurs du candi-
dat en l’interrogeant sur ses com-
portements passés. Elles peuvent
vous aider à évaluer des éléments

tels que sa confiance en soi, sa créa-
tivité et ses aptitudes en résolution
de problèmes.
Questions situationnelles
Ces questions portent sur des situa-
tions hypothétiques auxquelles le
candidat pourrait devoir faire face
dans le cadre de ses fonctions. Elles
peuvent vous aider à évaluer les
connaissances, les compétences et
les méthodes de travail de la per-
sonne. Utilisez des questions du
genre «Que feriez-vous si...?» ou
«Comment vous y prendriez-
vous...?».
Gardez-vous de poser des questions
sur les intérêts personnels des can-
didats. Elles risquent de faire dévier
l’entrevue ou de contrarier les per-
sonnes qui ne souhaitent pas mêler
leur travail et leur vie privée.
Pour vous aider à prendre une déci-
sion, vous pouvez créer un système
de notation ou une grille d’analyse
aux fins de comparaison et de clas-
sement des forces et des faiblesses
des aspirants au poste. 
Étape 5: Offrir l’emploi

Une fois votre choix arrêté, télépho-
nez au candidat retenu pour lui pro-
poser le poste. Au besoin,
accordez-lui quelques jours pour ré-
fléchir à votre proposition. Une fois
l’offre acceptée, il est d’usage d’en-
voyer au candidat retenu une lettre
de confirmation d’emploi qui fait
état des conditions discutées au té-
léphone.

k.a

Un plan de recrutement en cinq étapes pour les petites entreprises

L’assurance-crédit est une
assurance destinée aux
entreprises de toutes

tailles (TPE, PME et grands
comptes) pour garantir les im-
payés.
C’est une garantie sur les créances
commerciales contre les risques
de défaillance de paiement des
clients.
L’assurance crédit offre 3 services
aux sociétés :
-la prévention et surveillance du
risque client;
-l’optimisation et recouvrement
des créances;
-l’indemnisation des pertes
(jusqu’à 90 % du montant HT et
jusqu’à 100% s’il y a récupération
du montant de la créance).
Les sommes assurées sont défini
dans le contrat d’assurance crédit
à hauteur d’un encours.
Un contrat sur deux d’assurance
crédit est utilisé dans le cadre de
l’affacturage pour garantir les
créances financées.

Attention, l’assurance crédit ne
couvre pas les retards de paie-
ment. Pour combler ce besoin,
votre entreprise peut souscrire en
complément un contrat d’affactu-
rage.

Les avantages de
l’assurance-crédit

-l’entreprise limite ses pertes po-
tentielles grâce au partage du
risque entre l’assureur et l’assuré.
Les clauses et les franchises du
contrat d’assurance-crédit permet-
tent de répartir les risques et de
responsabilisé l’entreprise,
-l’information commerciale don-
née par la compagnie réduit le
risque d’un défaut de paiement et
de travailler avec des clients dou-
teux,
-le recouvrement est effectué par
des professionnels ce qui aug-
mente le taux de recouvrement sur
les factures impayées,
-l’assurance-crédit permet d’obte-
nir de meilleur financement au-
près de sa banque car le

portefeuille client est sécurisée.
-les assureurs crédit proposent des
couvertures de garanties plus im-
portantes que dans les assurance

crédit dans les contrats d’affactu-
rage proposé par les factors. Par
ailleurs, contrairement au full fac-
toring qui ne couvre uniquement

les factures impayés avérés, l’as-
surance crédit couvre en plus les
créances impayés présumés.

s.i
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